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I V AN B E RN I E R

En octobre 2003, la C on férence générale de l ’U N E SC O  confiait 
au D irecteur général le m andat de soum ettre à sa prochaine 

session (octobre 2005) un rapport prélim inaire accom pagné d ’un 
avant-projet de convention sur la protection de la diversité des con
tenus culturels et des expressions artistiques.1 Peu de temps après, 
le D irecteur général constituait un group e international multi- 
disciplinaire de quinze experts indépendants chargés de lui adres
ser des suggestions et des avis sur l ’élaboration de l ’avant-projet de 
convention.2 A u term e de trois rencontres qui se sont échelonnées 
de décem bre 2003 à mai 2004, le groupe des experts indépen
dants transmit au D irecteur général le texte d ’un avant-projet de 
convention sur la protection de la diversité des contenus culturels 
et des expressions artistiques que celui-ci fit im m édiatem ent circu
ler auprès des Etats m em bres afin de recueillir leurs com m entaires

Ivan Bemier, Professeur émérite, Faculté de droit, Université Laval. Auteur et édi
teur de nombreux articles et ouvrages traitant du rapport entre com m erce et cul
ture, il était invité en 2003 par le Directeur Général de l’UNESCO à faire partie 
d ’un groupe d ’experts indépendants en vue de l’élaboration d ’un avant-projet de 
convention internationale concernant la protection de la diversité des contenus 
culturels et des expressions artistiques

1 UNESCO, Conférence générale, Réunion intergouvem em entale d ’experts sur 
l’avant-projet de convention sur la protection de la diversité des contenus cultu
rels et des expressions artistiques, Rés. 32C/34, Opportunité de l ’élaboration 
d ’un instrument normatif international concernant la diversité culturelle, 17 
octobre 2003, disponible en ligne à: <http://portal.unesco.org/culture/fr/file_ 
dow nload.php/62Ô C288f8150cbd3e07i 23oe4ef40329Fr-Resolution32 C34- 
C 0 nf20 i5־.pdf> (dernière visite: le 6 septembre 2006).

2 UNESCO, Culture, Réunions d ’experts indépendants, disponible en ligne à: 
< h ttp :/  / p o r t  a l . U n e s c o . 0 r g / c u l t u r e / f r / e v . p h p - U R L _ l D  = 2 i 9 0 3 &  
URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201 .html> (dernière visite: le 5 septem
bre 2006).
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et observations écrites ju sq u ’à la mi-novembre 2004. Par la m êm e 
occasion, il convoquait une prem ière session de la Réunion inter
gouvem em en tale  d ’experts destinée à avancer l ’élaboration  de 
l ’avant-projet de convention en vue de faire rapport à la C on fé
rence générale à sa trente-troisièm e session. Trois rencontres fu
rent nécessaires pour m ener à bonne fin les négociations. Au term e 
de la troisième et dernière session, les représentants de plus de 
130 pays ont approuvé à la quasi-unanim ité le libellé final d ’un 
avant-projet de convention et recom m andé à la C on féren ce géné
rale son adoption à la trente-troisièm e session, en octobre 2005. 
Mais ce résultat, qualifié de m om ent historique par plusieurs délé
gations dans leur déclaration de clôture, fut d énoncé avec vigueur 
par les Etats-Unis, ces derniers allant ju sq u ’à affirmer, dans une 
déclaration rendue publique par leur ambassade à Paris, que le 
texte de convention proposé était profondém ent défectueux parce 
q u ’il concernait le com m erce plutôt que la culture, q u ’il était en 
conséquence hors de la com pétence de l ’U N E SC O  et que son adop
tion ne pourrait que com prom ettre la réputation de l ’U N E SC O  à 
titre d ’organisation internationale responsable. C om m ent en est- 
on arrivé à ce résultat? C ’est ce que nous allons ch ercher à voir 
dans les pages qui suivent en exam inant le déroulem ent de cha
cune des trois sessions de négociations et en rem ontant le cours 
des événem ents qui ont conduit par la suite à l ’adoption de la C on 
vention par la C onférence générale.

L a  p r e m i è r e  s e s s i o n : U n e  s e s s i o n  d e  r e c o n n a i s s a n c e  

e t  d ’ o b s e r v a t i o n

La prem ière session de la Réunion intergouvem em entale d ’ex
perts sur l ’avant-projet de convention s’est tenue du 20 au 24 sep
tem bre 2004. Dans son allocution d ’ouverture, le D irecteur général 
de l ’U N E SCO , M. Koïchiro Matsuura, souligna com bien cette pre
m ière étape de négociation était im portante pour l ’Organisation. 
Il ajouta: “Je souhaite que cette prem ière rencontre soit l ’occasion 
d ’un véritable débat à l ’échelle internationale sur la question cru
ciale que pose la protection et la prom otion de la diversité des 
expressions culturelles dans le m onde d ’au jourd ’h ui.”3 Dans les

3 UNESCO, Directeur général, Discours de M. Koïchiro Matsuura à l ’occasion de la 
première réunion intergouvemementale sur la préparation de l ’avant-projet de convention 
sur la protection de la diversité des contenus culturels et des expressions artistiques, Doc. 
DG 2004/126, à la p. 2 disponible en ligne à: <http://unesdoc.unesco.org/ 
images/0013/0 0 1364/136453f.pdf>, (dernière visite: le 5 septembre 2006).
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faits, cette prem ière session n ’a peut-être pas donné lieu à un véri
table débat, com m e le souhaitait le D irecteur général de l ’U N ESCO , 
mais elle a mis en place les élém ents essentiels à la tenue de celui-ci. 
O n m ettra ici plus particulièrem ent en lum ière son apport concret 
à l ’instauration d ’une dynam ique de négociation.

Q uatre développem ents sont intervenus durant cette session qui 
ont m arqué le cours futur de la négociation. Le prem ier dévelop
pem ent a trait à la mise en place de la structure de négociation 
elle-même, c ’est-à-dire à l ’élection du Président de la Réunion inter
gouvem em entale d ’experts, à la form ation du Bureau de direction 
ainsi q u ’à la constitution d ’un Com ité de rédaction com posé de 
vingt-quatre m em bres. Il n ’est pas sans intérêt de les exam iner de 
plus près afin de voir leurs im plications p our la suite de la négocia
tion. Le second développem ent est lié à l ’apparition, lors du débat 
sur l ’avant-projet, de conceptions assez différentes du type de con
vention à m ettre en place. Ces conceptions, m êm e si elles n ’expri
m aient pas des positions définitives sur le contenu de la Convention, 
n ’en dem euraient pas m oins de nature à influencer de façon im
portante la suite du débat en l ’entraînant dans des directions par
fois assez op p osées. L e tro isièm e d éve lo p p e m e n t réside dans 
l ’acceptation pratiquem ent unanim e par les Etats de l ’avant-projet 
de convention des experts indépendants com m e une base de dis
cussion utile et leur accord p our travailler à partir de celui-ci. C e 
consensus, un des rares qui ressorte de la prem ière session de tra
vail des experts gouvernem entaux, a d onné à la négociation un 
cadre norm atif qui devait contribuer à recentrer le débat lorsque 
celui-ci s’engageait dans des directions trop divergentes. Enfin, un 
dernier développem ent im portant p our la suite des négociations a 
été la mise en évidence du besoin de préciser certains enjeux de 
base de la Convention. Mais p our m ieux com prendre la nature de 
ces développem ents, il est nécessaire de revenir brièvem ent sur 
chacun d ’eux.

LA MISE EN PLACE DE LA STR U C T U R E  DE N ÉG O CIATIO N

La mise en place de la structure de négociation s’est effectuée en 
deux temps. Il y a d ’abord eu l ’élection du Président de la Réunion 
intergouvem em entale d ’experts et la constitution du Bureau de 
direction la toute prem ière jo u rn ée  de la Réunion, puis ensuite, 
sur la base d ’une décision de ce dernier, la form ation deux jours 
plus tard du Com ité de rédaction.

Dans toute négociation, le poste le plus im portant à com bler est 
celui de président de conféren ce car le succès des négociations



dépendra pour une part substantielle de l ’autorité de ce dernier et 
de son habilité dans la conduite des discussions. Il n ’est donc pas 
surprenant que ce poste soit souvent convoité et que son choix 
fasse presque toujours l ’objet de discussions préalables entre les 
Etats. Dans le cas présent, ce choix ne sem ble pas avoir soulevé de 
difficultés sérieuses. Proposée officiellem ent au nom  du G roupe 
africain (groupe 6) par le représentant de Madagascar, l ’élection 
de M. Kader Asmal de l ’Afrique du Sud au poste de Président de 
conférence a été appuyée par les représentants d ’O m an, du M exi
que, des Etats-Unis, de l ’Afghanistan et du Sri Lanka au nom  des 
cinq autres groupes. Dans son discours lors de la session d ’ouver
ture, M. Asmal a fait preuve d ’une rem arquable com préhension 
des enjeux de la négociation, rappelant entre autres que si la li
berté d ’expression et la libre circulation des idées et des connais
sances constituaient les bases de tout effort en vue de prom ouvoir 
et de protéger la diversité des expressions culturelles, il n ’en de
meurait pas moins q u ’en l ’absence d ’expressions culturelles m ulti
ples et d istinctes, il ne p ouvait y avoir de vérita b le  d ia lo g u e  
interculturel. C onjuguant ferm eté et hum our, M. Asmal s ’est avéré 
dans les faits un président particulièrem ent soucieux d ’efficacité, à 
tel point que la prem ière session, qui devait durer originalem ent 
du 20 au 25 septem bre 2004, s’est clôturée un jo u r  plus tôt que 
prévu. Pareil résultat, rem arquable lorsqu’on considère que cent 
trente-deux États m em bres, dix-neuf O IG  et vingt O N G /O IN G  ont 
participé à cette rencontre et que près d ’une centaine d ’interven
tions orales ont été faites dans le cadre des discussions, augurait 
bien pour la suite de la négociation. Mais on pouvait regretter ce
pendant que, com pte tenu du temps disponible, des efforts sup
plém entaires n ’aient pas été faits en vue d ’établir des liens entre 
les différentes opinions exprim ées, car l ’on s’est effectivem ent re
trouvé à la fin de la session avec un ensem ble de points de vue 
assez disparates qui pouvaient parfois co ïn cid er mais d ont il était 
d ifficile de tirer quelque conclusion que ce soit relativem ent à 
l ’existence ou non d ’un consensus. L ’im pression qui se dégage 
de cette prem ière R éunion en fait est que les Etats, soit parce 
q u ’ ils n ’étaient pas suffisam m ent prêts ou  soit parce q u ’ils consi
d éraient q u ’ils n ’avaient pas assez de tem ps p our s’exprim er (pas 
m oins de quarante-cinq ont m êm e senti le besoin de fournir un 
texte écrit en com plém ent de leur présentation orale), se sont con
tentés d ’exposer som m airem ent leurs vues et d ’observer pour le 
reste ce que les autres avaient à dire.



En ce qui concerne le Bureau de direction, il fut convenu q u ’il 
devait veiller de façon générale au bon déroulem ent de la négocia
tion dans le respect de la procédure établie. A p p elé à évaluer sur 
une base régulière les progrès réalisés, il devait être en m esure 
d ’intervenir, en particulier lorsque des difficultés survenaient. De 
ce point de vue, il constituait un rouage im portant de la négocia
tion. L e Bureau tel que constitué com prenait, outre le Président 
de la Réunion, un rapporteur dont le rôle était de noter le contenu 
des discussions lors des séances plénières pour en donner un com pte 
rendu une fois les séances term inées. O n  com ptait typiquem ent 
sur le Rapporteur p our m ettre une cohéren ce dans les discussions 
et en tirer les conclusions qui s’im posaient. Il était prévu égale
m ent que le R apporteur officierait en tant que ressource techni
que p our le Com ité de rédaction afin de refléter les instructions de 
la Plénière. Dans cette fonction, le Rapporteur, assisté du Secréta
riat, était appelé à travailler en étroite collaboration avec le Prési
dent de la Réunion et le Bureau de direction. Q uatre vice-présidents 
com plétaient le Bureau, p our un total de six postes qui devaient 
être pourvus en respectant les exigences en m atière de représenta
tion géographique. Le poste de Rapporteur fut confié à M. Artur 
Wilczynski du C anada et les quatre postes de vice-président aux 
représentants de la Tunisie, de Ste-Lucie, de la Lituanie et de la 
R épublique de C orée. D urant la prem ière R éunion des experts 
gouvernem entaux, le Bureau s’est réuni à plusieurs reprises pour 
traiter de questions liées essentiellem ent au déroulem ent du débat 
et à la structuration de la suite de la négociation. La décision la plus 
im portante q u ’il fut am ené à prendre lors de ces rencontres est 
sans aucun doute celle de m ettre sur pied un com ité de rédaction.

Le Com ité de rédaction était appelé à jo u e r  un rôle crucial dans 
l ’élaboration du texte de la Convention. Son mandat, tel que dé
fini par le Bureau et transmis à la Plénière, prévoyait q u ’il serait 
com posé de quatre m em bres par groupe électoral régional et se
rait assisté du Secrétariat de l ’U N E SC O . Il lui revenait plus spécia
lem ent de traduire en langage concret et en term es ju rid iqu es les 
instructions de la Plénière soumises par le Président. C e dernier 
pouvait dem ander au Com ité de rédaction des recom m andations 
linguistiques, de styles ou de form ulation d ’options au cas où la 
Plénière n ’atteindrait pas un consensus. Sa tâche dans un tel con
texte pouvait s’avérer délicate et c ’est pourquoi, dans un souci de 
transparence, il a été précisé dans son m andat que les observateurs 
seraient admis aux travaux du Com ité. La com position du Com ité



était relativem ent équilibrée dans la m esure où elle reflétait assez 
bien les principales tendances qui se sont exprim ées durant le dé
bat relativem ent au type de convention souhaité. Pour m ém oire, il 
peut être utile de rappeler ici que les vingt-quatre Etats représentés 
sur le Com ité de rédaction, soit quatre par groupe électoral régio
nal, étaient les suivants: (groupe 1 ) la Finlande, la France, la Suisse 
et les États-Unis; (groupe 2) l ’Arm énie, la Croatie, la H ongrie et la 
Russie; (groupe 3) la Barbade, le Brésil, le Costa Rica et l ’Equa
teur; (groupe 4) la C hine, l ’Inde, le Japon et la Corée; (groupe 5) 
le Bénin, le Nigeria, M adagascar et le Sénégal; (groupe 6) l ’A lgé
rie, le Liban, l ’Arabie Saoudite et les Emirats arabes unis.

Il était prévu que le D irecteur général de l ’U N E SC O  convoque
rait la prem ière réunion du Com ité de rédaction en décem bre 2004, 
après avoir reçu les com m entaires écrits des Etats m em bres, et que 
le Com ité élirait alors son Président et déciderait de son program m e 
de travail en tenant com pte des échéances établies par la Confér
ence générale. Sa prem ière tâche était de soum ettre à l ’intention 
de la session suivante de la Plénière une version révisée de l ’avant- 
projet de convention des experts independents incorporant les com 
mentaires écrits des Etats membres. Toutes les propositions du Comité 
de rédaction devaient être soumises à la P lénière p our approba
tion. Le Com ité pouvait se réunir en m êm e temps que la Plénière 
et recevait ses instructions de son Président; mais il pouvait aussi se 
réunir entre les sessions de la Plénière. Il restait à voir com m ent un 
com ité de rédaction aussi large allait fonctionner dans la pratique. 
Dans la m esure où trois de ses m em bres faisaient partie de l ’U nion 
européenne (la France, la Finlande et la H on grie), il fallait atten
dre en outre que soit connu le rôle que cette dernière entendait 
jo u e r  dans la négociation p our savoir ce q u ’il adviendrait de la 
participation de ceux-ci aux travaux du Com ité de rédaction. Se
lon la réponse apportée, la dynam ique de travail au sein du C o
mité pouvait s’en trouver m odifiée.

LES DIFFÉRENTES C O N C E P TIO N S CO N C E R N A N T  LE T Y PE  

DE CO N V E N TIO N  À M ETTRE EN PLACE

Sauf circonstances exceptionnelles, la négociation d ’une conven
tion im plique la réconciliation de points de vue parfois assez diffé
rents concernant le contenu de la convention. Les différences les 
plus im portantes concernent généralem ent l ’objet précis, la por
tée des engagem ents et le niveau de contrainte de la convention. 
Dans le cas présent, de telles différences de vues se sont manifestées



très rapidem ent lors de l ’exam en, chapitre par chapitre, de l ’avant- 
projet de convention des experts indépendants. Trois conceptions 
distinctes concernant le type de convention souhaité pouvaient déjà, 
au term e de la prem ière session, être identifiées à cet égard sur la 
base des com m entaires oraux ou écrits des Etats mem bres.

La prem ière conception , qui ralliait de façon assez lâche une 
majorité des Etats qui se sont exprim és lors du débat, accueillait 
favorablem ent dans ses grandes lignes l ’avant-projet de convention, 
m êm e si elle questionnait certains aspects de celui-ci et suggérait 
des m odifications et des zyouts. Elle se prononçait en faveur d ’un 
instrum ent ju rid iqu e contraignant, égal en valeur aux autres ac
cords internationaux, qui reconnaîtrait la spécificité des produits 
culturels ainsi que le droit des Etats de m ettre en œ uvre des m e
sures de préservation et de prom otion de leurs expressions cultu
relles tout en dem eurant ouvert aux autres expressions culturelles. 
C et instrum ent ju rid iq u e inciterait ces m êm es Etats à prendre les 
m esures nécessaires en vue de préserver et prom ouvoir leurs pro
pres expressions culturelles et les engagerait à renforcer concrète
m ent la co op ératio n  p o u r le d évelop p em en t dans le dom aine 
culturel. Afin que la Convention ne dem eure pas lettre m orte et 
puisse évoluer avec le temps, elle se m ontrait égalem ent favorable 
à l ’incorporation d ’un m écanism e de suivi et d ’un m écanism e de 
règlem ent des différends, pourvu que l ’on évite toute lourdeur 
bureaucratique et que les m écanism es en question dem eurent peu 
coûteux. Enfin, on peut considérer com m e un élém en t caractéris
tique de cette prem ière conception le fait que les Etats qui la dé
fendaient considéraient im portant que la négociation procède dans 
les m eilleurs délais.

La deuxièm e conception était partagée par un nom bre restreint 
d ’Etats, mais cet apparent désavantage était com pensé en bonne 
partie par l ’im portance économ ique et la cohésion idéologique 
des Etats en question. Tout en acceptant que l ’avant-projet vise prin
cipalem ent la question des contenus culturels et des expressions 
artistiques et en reconnaissant le bien-fondé et la pertinence de 
plusieurs de ses dispositions (en particulier les dispositions rela
tives à la coopération p our le développem ent), cette conception 
entretenait de sérieuses réserves sur plusieurs aspects importants 
de l ’avant-projet de convention. Ces réserves concernaient d ’abord 
le cham p d ’application de la Convention qui était considéré trop 
axé sur les biens et services culturels et sur la protection des ex
pressions culturelles et pas suffisam m ent sur la prom otion de la 
diversité culturelle ainsi que sur l ’ouverture aux autres cultures.



Elles concernaient aussi: le droit souverain des États d ’adopter des 
mesures pour protéger et prom ouvoir la diversité des expressions 
culturelles sur leur territoire, ju g é  potentiellem ent incom patible 
avec les engagem ents des parties à l ’O rganisation m ondiale du 
com m erce (O M C); l ’engagem ent des Etats signataires à prom ou
voir les objectifs et les principes de la Convention dans les autres 
enceintes internationales et de se consulter à cette fin, ju g é  dange
reux; les mécanism es de suivi et de règlem ent des différends, qui 
devraient être réduits à leur plus simple expression sinon élim inés 
parce q u ’inappropriés en m atière culturelle; les accords de copro
duction et le traitem ent de préférence p our les pays en développe
ment, considérés incom patibles avec les engagem ents des parties à 
l ’OM C; et enfin l ’article sur les relations avec les autres instruments 
internationaux qui devait, à leurs yeux, établir clairem ent que la 
Convention dem eurerait conform e en tout temps aux autres ac
cords internationaux. De façon générale, le m odèle de convention 
envisagé en était un où les moyens de réaliser les objectifs fixés au 
plan international étaient axés davantage sur le dialogue et la co
opération que sur une réglem entation contraignante. Enfin, il faut 
souligner que les Etats qui s’identifiaient plus particulièrem ent à 
cette conception de la Convention étaient aussi ceux qui faisaient 
valoir q u ’il n ’était pas essentiel que la convention soit adoptée en 
2005 et q u ’il fallait prendre le temps nécessaire pour établir des 
consensus et donc faire attention aux échéances trop courtes.

U ne troisièm e conception  de la Convention soutenue par un 
nom bre très limité d ’Etats questionnait la pertinence de l ’avant- 
projet de convention des experts indépendants p our le m otif q u ’il 
était trop centré sur la protection et la prom otion de la diversité 
des expressions culturelles. Elle proposait plutôt un instrum ent 
ju rid iqu e d ’une portée plus large qui mettrait l ’accent sur le res
pect du droit des Etats d ’adopter des politiques qui reflètent leurs 
croyances, sur l ’am élioration du respect interculturel ainsi que sur 
le développem ent de valeurs com m unes. C ette conception , qui 
rem ettait en cause im plicitem ent le m andat initialem ent confié au 
Directeur général de l ’U N E SCO  par la C onférence générale, ouvrait 
la porte à un élargissem ent du cham p d ’application de la Conven
tion plus en rapport avec la prom otion de la diversité culturelle au 
sens large q u ’avec la prom otion et la protection de la diversité des 
expressions culturelles.

L ’existence de ces trois points de vue distincts concernant le type 
de convention que l ’U N E SCO  devrait adopter pouvait difficilem ent, 
dans le contexte d ’une négociation  axée sur la rech erch e d ’un



consensus, ne pas avoir d ’im pact sur le résultat de la négociation. 
C ela n ’a rien d ’exceptionnel et c ’est précisém ent à travers la négo
ciation que s’opère norm alem ent un rapprochem ent de ces diffé
ren ts p o in ts d e  vue et q u ’u n e  c o n v e n tio n  re sp e ctu e u se  des 
préoccupations de l ’ensem ble des m em bres peut être conclue. Mais 
une telle situation laissait m algré tout entrevoir un danger. Si la 
négociation, en effet, devait aboutir à un texte qui ne soit rien 
d ’autre que le plus petit com m un dénom inateur de l ’ensem ble 
des dem andes form ulées par les Etats m em bres, s’il devait en résul
ter un accord reflétant une série de com prom is politiques n ’ayant 
pas vraim ent de signification légale et que la diversité des expres
sions culturelles en ressorte affaiblie plutôt que renforcie, alors il y 
avait risque q u ’elle s’avère un échec. Toutefois, ce risque se trou
vait atténué du fait que la négociation était entreprise à partir d ’un 
texte de base qui avait déjà sa propre structure et sa propre lo
gique, com m e nous le verrons m aintenant.

L ’AVAN T-PRO JET DE CO N V E N TIO N  DES EXPERTS IN D ÉPEND AN TS  

CO M M E BASE DE N ÉG O C IA TIO N

Ainsi que le soulignait le R apporteur dans son rapport oral au 
terme de la prem ière session, les délégations avaient reconnu que 
l'avant-projet de convention des experts indépendants constituait 
une base valable de discussion et un instrum ent utile pour faciliter 
le débat à l ’étape du processus intergouvem em ental.4 De fait, l ’en
sem ble du débat s’est déroulé lors de cette prem ière session sur la 
base de cet avant-projet. Plus im portant encore, le m andat confié 
au Com ité de rédaction précisait que le texte révisé de convention 
que celui-ci devait soum ettre à la deuxièm e session serait basé sur 
l ’avant-projet de convention des experts indépendants tout en in
corporant à celui-ci les com m entaires écrits soumis par les Etats 
mem bres.

L ’utilisation de l ’avant-projet en question com m e base du texte 
révisé de convention p our la session de la Plénière a eu  pour con
séquence im m édiate de structurer le débat autour d ’une certaine

4 UNESCO, Rapport oral du Rapporteur, M. Artur Wilczynski, à la session de clôture de la 
première session de la Réunion intergouvemementale d'experts sur l ’avant-projet de con
vention sur la protection de la diversité des contenus culturels et des expressions artistiques 
(25 Septembre 2004) à la p. 3, disponible en ligne à: <http://portal.unesco.org/ 
cu ltu re/ad m in /file_ d o w n load .p h p /oralrep in tergov.p d f?U R L _ ID = 2 5 g6 4  
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application% 2Fpdf& filesize= i52202& :nam e= oralrepintergov.pdf& location  
=user-S/> (dernière visite: le 6 septembre 2006).
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conception de la C onvention qui avait déjà sa structure et sa lo
gique propre, m êm e si les Etats dem euraient totalem ent libres en 
théorie de faire ce q u ’ils voulaient du texte proposé, y com pris le 
transform er en profondeur ou le rejeter p our repartir sur une toute 
autre base. Mais à en ju g e r  par les com m entaires form ulés par les 
délégations lors du débat sur l ’avant-projet, il était déjà évident au 
term e de la prem ière session que la structure de base, de m êm e 
q u ’une partie substantielle des dispositions de l ’avant-projet, de
m eureraient dans le projet de convention finalem ent adopté, soit 
telles quelles, soit m odifiées dans leur form ulation ou encore com 
plétées par d ’autres dispositions. Les dispositions de l ’avant-projet 
concernant la coopération p our le développem ent, par exem ple, 
ou  encore celles concernant l ’éducation et la société civile sem 
blaient là pour dem eurer, m êm e si des am éliorations leur seraient 
vraisem blablem ent apportées. Là où le texte de l ’avant-projet sou
levait des problèm es plus im portants, certaines pistes de solution 
concernant les m odifications à apporter avaient déjà été propo
sées. Com m e on peut le voir, l ’avant-projet des experts indépen
dants agissait com m e un m écanism e intégrateur des différentes 
conceptions de la convention qui avait cours, m êm e s’il était lui- 
m êm e appelé à ressortir transform é de la négociation.

DES ENJEUX À CLARIFIER POU R Q U ’ UN VÉRITA BLE D ÉBAT A IT  LIEU

Les enjeux en question concernaient plus spécialem ent trois ques
tions dont le traitem ent dans l ’avant-projet des experts indépen
dants dem eurait encore am bigu si l ’on en ju g e  par les com m entaires 
des Etats sur ce dernier, soit: (1) l ’objet propre de la Convention;
(2) le rapport de la Convention avec les autres accords internatio
naux; (3) le caractère contraignant de la Convention.

A u x  term es du m andat confié  par la C on féren ce générale au 
D irecteur général de l ’U N E SC O , la Convention devait porter sur 
“la protection de la diversité des contenus culturels et des expres
sions artistiques.” L ’avant-projet de convention préparé par les ex
perts in dépen d an ts et présenté p ar le D irecteu r g én éral p ou r 
discussion lors de la prem ière session était effectivem ent intitulé: 
“Avant-projet de convention sur la protection de la diversité des 
contenus culturels et des expressions artistiques.” L ’objet propre 
de la Convention, tel q u ’envisagé dans l ’avant-projet, n ’était donc 
pas la protection de la diversité culturelle entendue au sens large 
(com m e englobant des aspects aussi divers que l ’ensem ble des traits 
distinctifs qui caractérisent une société ou un groupe, ou si l ’on



veut la culture entendue dans un sens sociologique, les droits cul
turels, le patrim oine culturel sous toutes ses form es, le développe
m en t cu ltu re l, les d roits d ’auteu r, l ’ exp ressio n  cu ltu re lle , le 
m ulticulturalism e, les droits linguistiques), mais bien plutôt la pro
tection d ’un aspect précis de cette diversité culturelle qui est la 
diversité des contenus culturels et des expressions artistiques.

Toutefois, m algré le titre donné à l ’avant-projet, on retrouvait 
dans le texte m êm e de ce dernier des références assez nom breuses 
à la diversité culturelle qui laissaient sous-entendre que l ’objet pré
cis de la C onvention pourrait être plus large. D e telles références à 
la diversité culturelle entendue dans un sens large pouvaient avoir 
leur place dans une convention sur la protection de la diversité des 
contenus culturels et des expressions artistiques mais à la condi
tion que le lien entre les deux soit bien com pris. Or, cela n ’était 
m alheureusem ent pas le cas, ainsi q u ’il ressort de nom breux com 
mentaires sur l ’avant-projet form ulés par les Etats lors de la pre
m ière rencontre où ces derniers parlent de la Convention com m e 
si elle avait p our objet propre la préservation de la diversité cultu
relle.3 La confusion concernant l ’objet propre de la convention 
atteignit un point tel durant la discussion que le Président ju g ea  
opportun de dem ander à l ’U N E SC O  une clarification du mandat 
de négociation. Dans sa réponse, le Sous-directeur général p our la 
culture, M. M ounir Bouchenaki, rappela les débats qui avaient en
touré la décision de la C on férence générale à l ’autom ne 2003 d ’al
le r  d e l ’avant avec la n é g o c ia tio n  d ’u n e  co n v e n tio n  p o rta n t 
spécifiquem ent sur “la protection de la diversité des contenus cul
turels et des expressions artistiques” et expliqua que c ’est sur la 
base de ce m andat tout à fait clair que le travail en vue d ’en arriver 
à une convention avait été entrepris depuis.

En ce qui concerne le rapport de la Convention avec les autres 
accords internationaux, le débat sur cette question lors de la pre
mière session fut loin d ’être concluant. Il faut dire que l ’avant-projet

5 C ’est ainsi que dans les commentaires généraux de la première journée de la 
Réunion, on présente la Convention com m e un “instrument utile de promodon 
de la diversité culturelle,” on espère que la Convention constituera “l’un des 
piliers juridiques de la diversité culturelle,” on suggère que la Convention “in
siste sur la promotion de la diversité culturelle” ou on énum ère les conditions 
pour qu’une “convention sur la diversité culturelle” ne devienne pas encore une 
autre convention dépourvue d ’effet concret. Ce qui n ’em pêche pas d ’autres Etats 
de souligner que l’objet propre de la Convention est la diversité des contenus 
culturels et des expressions artistiques ou de dem ander que le contenu culturel 
apparaisse “comme le thème central et le fil conducteur de la convention.”



de convention n ’aidait pas véritablem ent à le résoudre en offrant 
deux variantes sur le sujet (article 19). La variante A  se lisait ainsi:

1. R ien , d an s la p ré se n te  C o n v e n tio n , n e  p e u t ê tre  in te r p ré té  c o m m e  

p o rta n t a tte in te  a u x  dro its e t o b lig a tio n s d es États parties au  titre d e 

to u t in stru m en t in tern a tio n a l ex ista n t re la t if  a u x  dro its d e  p ro p rié té  

in te lle c tu e lle  a u xq u els  ils so n t parties.

2. L es d isposition s d e  la p rése n te  C o n v e n tio n  n e m o d ifie n t en  rien  les 

d ro its e t  ob liga tio n s d é c o u la n t p o u r  un  E tat p artie  d ’u n  a cc o rd  in ter

n atio n al existan t, s a u f si l ’e x e r c ic e  d e  ces d ro its  o u  le  resp e ct d e  ces 

ob liga tio n s causait d e  sé r ie u x  d o m m a g e s  à la d iversité  d es exp ressio n s 

cu ltu re lle s  o u  c o n stitu a ie n t p o u r  e lle  u n e  sérieu se  m en ace.

La variante B de l ’avant-projet de convention quant à elle se lisait 
ainsi:

R ien , d an s la p rése n te  C o n v e n tio n , n e m o d ifie  les dro its e t  o b lig a tio n s d es 

Etats parties au  titre d ’autres in stru m en ts in te rn a tio n a u x  existants.

Parmi les Etats qui se p rononcèrent sur la question, une m ajorité 
se déclara favorable à la variante A , mais ce ch oix  était souvent 
accom pagné de rem arques qui laissaient entrevoir une certaine 
hésitation sur la façon de régler le problèm e. U ne m inorité subs
tantielle, par ailleurs, opta en faveur de la variante B, mais avec des 
com m entaires qui laissaient sous-entendre que des précisions sup
plém entaires pourraient être nécessaires. Entre les tenants de la 
variante A  et les tenants de la variante B, l ’opposition était assez 
m arquée et on sentait que pour les uns com m e pour les autres, 
l ’enjeu était majeur. Plusieurs États, par ailleurs, refusèrent de se 
pronon cer en faveur de l ’une ou de l ’autre option en faisant valoir 
q u ’il était trop tôt p our faire un choix ou q u ’ils ne disposaient pas 
de suffisam m ent d ’inform ations p our ce faire. Enfin, sym ptôm e 
manifeste d ’une difficulté à saisir les im plications des choix offerts, 
plus d ’un tiers des Etats présents lors de la prem ière session s’abs
tinrent de se pronon cer sur la question. Ainsi, au term e de la pre
m ière rencontre, on se retrouvait avec un débat qui prenait une 
im portance croissante au plan politique, mais dont les enjeux, pa
radoxalem ent, dem euraient encore mal compris. U n exam en plus 
approfondi de ce qui était véritablem ent en cause derrière ce dé
bat s’imposait de toute évidence.

Durant le débat sur l ’avant-projet de convention lors de la pre
mière session bon nom bre d ’interventions soulignèrent la nécessité



d ’arriver à une convention efficace qui aurait un caractère contrai
gnant. Plusieurs Etats, il est vrai, exprim èrent des préoccupations 
relativem ent à la lourdeur et au coût des m écanism es de mise en 
œ uvre et de règlem ent des différends proposés, mais la plupart 
n ’en souhaitaient pas m oins le m aintien de tels m écanism es sous 
u n e form e ou  un e autre. C ertains Etats, par con tre, qu estion
n èren t sérieusem ent la nécessité de doter la Convention de m éca
nismes de mise en œuvre et de règlem ent des différends pour le 
m otif que cela n ’était pas approprié dans le dom aine culturel. Dans 
l ’ensem ble, une conviction générale sembla se d égager q u ’il était 
trop tôt p our prendre position sur le sujet, les engagem ents précis 
des parties aux term es de la C onvention n ’étant pas encore con
nus. Mais si la question du caractère contraignant de la Conven
tion ne paraissait pas trop p réo ccu p er en co re  les m em bres de 
l ’U N E SC O  au term e de la prem ière session, il en allait différem 
m en t d e certa in es  o rg an isatio n s n o n  g o u v e rn e m e n ta le s, qui 
voyaient dans celle-ci un élém ent absolum ent fondam ental de la 
Convention. C ’est le cas, par exem ple, de la Fédération internatio
nale des droits de l ’H om m e, qui précisait dans son com m entaire 
écrit sur l ’avant-projet que le seul m oyen d ’assurer l ’effectivité de 
la Convention était de doter celle-ci d ’un m écanism e de règlem ent 
des différends équivalent à celui de l ’O M C , c ’est-à-dire d ’un m éca
nisme d ’arbitrage obligatoire accom pagné de sanctions, et q u ’à 
défaut de ce faire, la C onvention risquait de tom ber dans le verba
lisme. Il en va de m êm e de l ’Institut international du théâtre qui, 
dans ses rem arques, com m en taires et observations con cern an t 
l ’avant-projet de convention, signalait que l ’absence d ’un régim e 
de sanctions était susceptible de provoquer un déséquilibre par 
rapport à d ’autres traités, notam m ent des traités com m erciaux, qui 
prévoyaient un tel régim e. De là à conclure q u ’en l ’absence d ’un 
tel mécanism e, la C onvention, privée de toute effectivité, devien
drait rapidem ent lettre m orte, il n ’y avait q u ’un pas que ces ON G s 
sem blaient prêtes à franchir.

Dans l ’ensem ble, la prem ière session de la Réunion des experts 
gouvernem entaux sur l ’avant-projet de convention a surtout con
tribué à m ettre en place les élém ents essentiels à la tenue d ’un 
véritable débat “sur la question cruciale que pose la protection et 
la prom otion de la diversité des expressions culturelles dans le 
m onde d ’aujourd’hui,” p our reprendre les mots du D irecteur gé
néral de !’U N E SC O .6 Mais en m êm e temps, elle a fait ressortir des

6 Voir supra note 3.



divergences parfois assez m arquées sur cette question et mis en 
évidence l ’im portance de clarifier les enjeux sous-jacents qui de
m euraient encore mal compris.

L a  d e u x i è m e  s e s s i o n : U n e  b a t a i l l e  d e  t r a n c h é e

Au term e de la prem ière session de la Réunion des experts gou
vernem entaux sur l ’Avant-projet de convention sur la diversité des 
contenus culturels et des expressions artistiques, le m andat avait 
été donné au Com ité de rédaction nouvellem ent constitué, assisté 
du Secrétariat de l ’U N E SC O , de préparer un texte révisé de con
vention basé sur l ’avant-projet soumis par le D irecteur général et 
incorporant à celui-ci les com m entaires écrits et les propositions 
d ’am endem ents soumis par les Etats m em bres, le texte en ques
tion devant servir de point de départ p our la seconde session. U ne 
prem ière réunion du Com ité de rédaction se tint effectivem ent du 
14 au 17 décem bre 2004 en vue de proposer, à partir des com 
m entaires adressés, “des form ulations en langage ju rid iq u e  clair 
qui ne trahissent aucune voix tout en tentant d ’en saisir l ’essence,” 
ainsi que le suggérait le D irecteur général dans son allocution de 
b ien ven u e.' Mais la tâche devait s ’avérer beau cou p  plus ardue 
q u ’envisagé.

D ’entrée de je u , certains problèm es déjà prévisibles après la pre
m ière session ont entravé le fonctionnem ent du Com ité lors de cette 
prem ière rencontre. La taille du Com ité (vingt-quatre m em bres), 
les différentes interprétations des m em bres quant au m andat de ce 
dernier ainsi que leur propension à défendre des positions natio
nales et enfin la quantité et la diversité considérables des com 
m entaires et suggestions d ’am endem ents transmis, ont entraîné 
un questionnem ent sur la m éthode de travail qui a duré ju s q u ’à 
la fin de la rencontre. Il faut dire, à la décharge du Com ité, que 
cette prem ière réunion avait quelque chose d ’un peu expérim en
tal en ce sens que c ’était la prem ière fois, dans la pratique de 
l ’U N ESCO , q u ’un com ité d ’Etats m em bres était chargé de synthé
tiser les com m entaires écrits de l ’ensem ble des m em bres, ce rôle

7 Voir UNESCO, Discours de M. Koïchiro Matsuura à l ’occasion de la deuxième session de 
la Réunion d ’experts intergouvemementaux sur l ’avant-projet de convention internatio
nale concernant la protection de la diversité des contenus culturels et des expressions artis
tiques, Doc. DG/2005/018, 31 janvier 2005, en ligne: http://unesdoc.Unesco, 
org/im ages/oo 13/001384/ 138466f.pdf (dernière visite: le 5 septembre 2006).

http://unesdoc.Unesco


ayant traditionnellem ent été assigné au Secrétariat qui rem ettait 
subséquem m ent le résultat de son travail à l ’Assem blée plénière. 
U ne question en particulier a opposé les m em bres tout au long des 
discussions, celle de savoir de quelle façon en arriver à une form u
lation ju rid iqu e claire qui ne trahisse aucune voix. Pour certains, 
une form ulationjuridique susceptible de contribuer à l ’avancem ent 
des travaux ne pouvait se réaliser sans m odifier ou élim iner cer
taines suggestions ou options, en d ’autres term es sans négocier. 
Pour d ’autres, il ne pouvait être question de n égocier avant que la 
Plénière n ’ait d ’abord pris connaissance de l ’ensem ble des options, 
et en tout état de cause, la négociation ne relevait pas du mandat 
du Com ité de rédaction. En dernier ressort, il fut convenu que le 
Com ité allait sim plem ent transmettre à la Plénière une liste syn
thétisant toutes les options ainsi que des rem arques de nature à 
faciliter le travail de la Plénière, rem arques tendant essentiellem ent 
à dégager les grandes tendances en ce qui concerne les options. Ce 
m ode de fonction nem ent devait perm ettre d ’accélérer suffisam
m ent le travail (après la prem ière jo u rn é e  de travail, le Com ité 
n ’en était toujours q u ’à l ’article x) pour q u ’un projet de texte ré
visé contenant une série d ’options issues des contributions des Etats, 
de m êm e que les rem arques du Com ité de rédaction concernant 
le titre et les articles 1 à 11, soit présenté aux mem bres.

Le résultat du cette prem ière rencontre de Com ité de rédaction 
a m algré tout été perçu par la plupart des observateurs com m e 
plutôt décevant dans la m esure où  à p eine un tiers de l ’avant- 
projet révisé a été effectivem ent discuté par celui-ci. N éanm oins, il 
faut reconnaître q u ’en plus d ’avoir dim inué très substantiellem ent 
le nom bre d ’options à considérer par la Plénière grâce au travail 
de synthèse effectué par le Secrétariat, le Com ité de rédaction avait 
permis, à travers ses débats, de m ettre en évidence certaines am
biguïtés co n cern an t son rôle  ainsi qu e sa m éth od e de travail, 
am biguïtés qui dem andaient à être clarifiées avant le début de la 
seconde session de la R éunion des experts gouvernem entaux. Mal
heureusem ent, les m êm es problèm es devaient resurgir dès la pre
m ière jo u rn ée  de la seconde session de la R éunion des experts 
gouvernem entaux et affecter par la suite le rythme de travail ainsi 
que le résultat de celle-ci. Pour perm ettre de bien com prendre la 
contribution de cette dernière au progrès de la négociation, nous 
nous pencherons successivement sur la m éthode de travail utilisée 
durant les travaux, sur les résultats atteints au term e de la rencon
tre et enfin sur les questions qui dem euraient encore en suspens.



LA M ÉTH O DE DE TRAVAIL

Après les allocutions de bienvenue du D irecteur général et du 
Président du Conseil exécutif, la seconde session dém arra avec un 
exposé du Président de la Réunion intergouvem em entale d ’experts 
sur la m éthode de travail. Celui-ci suggéra d ’abord, pour accélérer 
le travail, la création au besoin de groupes inform els dont la mis
sion serait d ’exam iner les questions les plus im portantes et les plus 
controversées en vue de faire ressortir les principales options dé
fendues par les m em bres en Assem blée plénière, les groupes en 
question devant lui faire rapport. Ensuite, le Président proposa de 
structurer le débat en Plénière autour des trois thèm es suivants: 
(1) le cadre conceptuel de la convention (qui inclurait, outre le 
titre, les objectifs, les principes, les définitions et le cham p d ’appli
cation); (2) le cadre politique de la C onvention, qui couvrirait l ’en
sem ble des d ispositions relatives aux droits et ob ligation s des 
m em bres et aux liens avec les autres instrum ents internationaux;
(3) le cadre ju rid iqu e et adm inistratif de la Convention, qui se pen
cherait sur les dispositions relatives aux m écanism es de suivi et de 
règlem ent des différends ainsi q u ’aux clauses finales. Avant d ’abor
der le thèm e prem ier, toutefois, le Président proposa de procéder 
im m édiatem ent à l ’exam en des questions dites “transversales,” c ’est- 
à-dire des questions susceptibles de se soulever de façon récurrente 
tout au long de l ’exam en de l ’avant-projet révisé. Ces questions 
étaient le plus souvent liées à l ’utilisation de certains term es et ex
pressions qui ne faisaient pas consensus. C ’est à partir de cet ex
posé sommaire de la m éthode de travail, com plété par un rappel 
des objectifs de la négociation et du rôle spécifique du Com ité de 
rédaction ainsi que par des explications sur le texte de l ’avant- 
projet révisé que s’enclencha le débat proprem ent dit. Mais à peine 
lancé, celui-ci devait don n er lieu à plusieurs interventions de la 
part des m em bres concernant la m éthode de travail, lesquelles al
laient se poursuivre durant une bonne partie de la seconde session 
et forcer le Président à revenir sur le sujet à plusieurs reprises. U n 
tel développem ent, non dépourvu de risques p our la suite de la 
négociation, dem ande des explications. Aussi nous est-il apparu 
utile, pour m ieux com prendre la dynam ique qui sous-tend ce dé
veloppem ent, de revenir sur trois questions qui ont alim enté du 
début ju sq u ’à la fin de la seconde session le débat sur la m éthode 
de travail.



Le problème de la méthode de négociation

En ouvrant le débat sur le thèm e 1 (le cadre conceptuel de la 
C onvention), le Président avait explicitem ent dem andé que l ’on 
traite d ’abord des questions transversales, donnant com m e exem 
ple des questions relatives à l ’utilisation de termes tels que “conte
nus culturels et expressions artistiques,” “expressions culturelles,” 
“protection” et “biens et services culturels.” Mais le prem ier État à 
intervenir, la T haïlande, dem anda que l ’on com m ence par les défi
nitions de l ’article 4. Cette intervention fut suivie ensuite de celle 
du Pérou qui dem anda que l ’on com m ence par le titre, de celle du 
Canada qui dem anda que l ’on com m ence par les objectifs énum é
rés à l ’article 1, de celle de l ’Arabie Saoudite qui exprim a le souhait 
que l ’on revienne au titre, de celle des États-Unis qui suggéra que 
l ’on revienne aux questions transversales, de celle du Japon qui 
insista pour que l ’on parle dans le titre de diversité culturelle plu
tôt que de diversité des expressions culturelles, et ainsi de suite, 

ju sq u ’à ce que le M aroc soulève une question d ’ordre dem andant 
que l ’on clarifie l ’objet du débat, suivi en cela par un certain nom 
bre d ’autres États. En réponse à ces dem andes d ’éclaircissem ent 
des m em bres concernant l ’objet exact du débat, le Président, dé
clara sim plem ent q u ’il revenait à l ’Assem blée plénière de décider 
com m ent elle entendait procéder. En l ’absence d ’une directive 
précise, les M em bres délaissèrent l ’étude des questions transversa
les pour concentrer leurs interventions sur le titre de la Conven
tion ainsi que sur les objectifs de l ’article 1. En d ’autres mots, la 
stratégie de clarification des questions transversales au tout début 
des négociations fut im plicitem ent abandonnée.

Ceci étant, il fallait s’attendre à ce que ces m êm es questions re
fassent surface tout au long de la négociation, ce qui ne m anqua 
pas de se produire. Elles refirent leur apparition plus spécialem ent 
dans le cadre des discussions du Com ité de rédaction et des grou
pes de travail inform els où elles donnèrent lieu à de multiples in
terventions relatives entre autres à l ’utilisation de crochets et des 
notes de bas de page, ralentissant ainsi de façon m arquée le travail 
de ces derniers. Le résultat est que tout au lo n g  de la seconde ses
sion, on a assisté en Assem blée p lénière à des débats structurés de 
façon plutôt lâche, dépourvus de perspective et peu propices à de 
véritables négociations. Les interventions s’enchaînaient de façon 
souvent décousue, se contentaient dans bien des cas d ’exprim er



un ch oix  parmi les diverses options proposées et, qui plus est, justi
fiaient rarem ent les ch oix  en question. Dans un tel contexte, le 
risque était grand de prendre l ’arbre pour la forêt, c ’est-à-dire de 
perdre de vue le fait que derrière les débats sur les mots et les for
mules se profilaient des différences de points de vue fondam en
tales quant au type de convention à adopter.

Le rôle respectif des groupes informels, du Comité de rédaction et de 
l ’Assemblée plénière, ou la question du lieu de la négociation

Dès la fin de la prem ière jo u rn é e  de discussion au sein de l ’As
sem blée plénière, un groupe inform el fut créé par le Président en 
vue de d égager les élém ents essentiels du débat sur le titre et les 
objectifs. C e dernier devait faire rapport dès la reprise des travaux 
de l ’Assem blée p lénière le lendem ain matin. Toutefois, le rapport 
transmis verbalem ent le lendem ain matin souleva plus de problèm es 
q u ’il n ’en réglait. Le rapport en tant que tel était p lutôt succinct (il 
ne couvrait que le titre et les paragraphes (a) et (c) de l ’article ( 1 ). 
Im m édiatem ent après la présentation de celui-ci, plusieurs Etats 
intervinrent pour m ettre en doute la légitim ité et la pertinence du 
groupe, faisant valoir que celui-ci em piétait sur le rôle du Com ité 
de rédaction sans en avoir le caractère représentatif. D ’autres Etats 
répliquèrent en faisant valoir que le Président était autorisé en vertu 
des règlem ents à constituer des groupes de travail et que si le m an
dat d ’un groupe de travail n ’était pas clair, il suffisait de le préciser. 
D errière ces interventions, toutefois, un autre type de critique se 
faisait jo u r  relatif au conten u et au fonction nem ent du groupe. 
Pour un certain nom bre d ’Etats, en effet, le rapport du G roupe de 
travail, particulièrem ent sur le titre, ne reflétait pas les principales 
tendances observées dans le débat de l ’Assem blée p lénière la jo u r
née précédente.8

C e débat sur le rapport du tout prem ier G roupe de travail ne prit 
fin que lorsque le Président intervint pour préciser le rôle respectif 
des groupes de travail, du Com ité de rédaction et de l ’Assem blée 
plénière. Celui-ci expliqua que le G roupe de travail devait assister 
l ’Assem blée plénière en réduisant les différends entre les déléga-

8 Deux des trois options proposées par le Groupe de travail concernant le titre 
faisaient référence à la “diversité culturelle” plutôt q u ’à la “diversité des conte
nus culturels et des expressions artistiques,” qui était la formulation la plus lar
gem ent utilisée durant la Plénière. Dans les commentaires transmis par les États 
en novembre 2004, seulement trois des seize options proposées utilisaient l ’ex
pression “diversité culturelle.”



dons et en réduisant les options. Il ne rem plaçait pas le Com ité de 
rédaction qui conservait son m andat et son statut. Les questions 
contentieuses ne pouvaient pas être réglées par le Com ité de rédac
tion car c ’est à l ’Assem blée plénière q u ’il revenait d ’identifier les 
solutions avec l ’aide du G roupe de travail. Mais ces explications ne 
devaient pas satisfaire plusieurs Etats qui revinrent à la charge pour 
dem ander que l ’on d onne un m andat élargi au Com ité de rédac
tion afin que celui-ci soit en m esure de négocier. Le Président inter
vint à nouveau alors pour m ettre fin à ce débat. Il se dit d ’accord 
pour accorder une plus grande flexibilité au Com ité de rédaction 
mais en insistant sur le fait que l ’on ne pouvait transférer au Com ité 
de rédaction toutes les questions de fond. En réponses aux plaintes 
à l ’effet q u ’il n ’y avait pas de véritable négociation, il suggéra que 
les Etats se rencontrent de façon inform elle pour négocier.

Dans les jo u rs qui suivirent, le Président dû, m algré tout, interve
nir à plusieurs reprises p our expliquer le m andat du Com ité de 
rédaction. Le vendredi 4 février, après avoir fait rapport sur le tra
vail de ce dernier la soirée précédente, il souligna le peu de pro
grès réalisé et se plaignit du fait que le processus au sein du Com ité 
était trop lourd et trop lent. Il répéta à cette occasion les règles qui 
devaient guider l ’action du Com ité, à savoir: (1) que si une direc
tive de la Plénière était claire, alors elle devait se refléter dans la 
proposition que le Com ité de rédaction préparait; (2) que si un 
Etat voulait rem ettre en question une directive de la Plénière, alors 
il devait le faire en plénière et non au Com ité de rédaction; (3) 
que les séances du Com ité de rédaction n ’étaient pas le lieu des 
débats de fond: c ’était en plénière que se discutaient ces questions. 
Le lundi 7 février, ayant constaté que les travaux du C om ité de 
rédaction ne progressaient toujours pas convenablem ent, il reprit 
ses explications en se plaignant cette fois du fait que les délégués 
nationaux au sein du Com ité étaient davantage préoccupés de dé
fendre leurs positions nationales que de ch ercher à transcrire le 
consensus ém ergean t au sein de la P lénière. Mais le m ercredi 
9 février, le Brésil se plaignait encore au sein du Com ité de rédac
tion du fait que certaines dispositions de l ’article 6 étaient substan
tiellem ent atténuées à l ’encontre de la volonté clairem ent exprim ée 
de la Plénière. Dans les derniers jo u rs de la session, des rencontres 
inform elles prirent place entre certains Etats ou  groupes d ’Etats 
en vue de favoriser des rapprochem ents, mais sans résultats très 
apparents, du moins si l ’on en ju g e  par les discussions en plénière 
et par les textes provenant du Com ité de rédaction, toujours par
semés de multiples crochets.



Le recours aux crochets et aux notes, ou la question de l ’utilisation 
de la procédure comme instrument de négociation

Bien que la question de l ’utilisation des crochets et des notes ait 
été soulevée pour la prem ière fois dans le cadre du G roup e de 
travail inform el sur le titre et l ’article x de l ’avant-projet de conven
tion révisé, com m e nous l ’avons vu précédem m ent, c ’est surtout 
dans le cadre des travaux du Com ité de rédaction que la question 
fut discutée et cela souvent avec beaucoup de passion. Elle devait 
revenir pratiquem ent chaque jo u r  pendant la m ajeure partie de la 
prem ière sem aine de négociation (et encore durant les derniers 
jo u rs de la seconde sem aine) et c ’est avec une frustration crois
sante que le Président s’évertua à clarifier celle-ci.

Dans les tout prem iers jours, c ’est le principe m êm e du recours 
aux crochets et aux notes qui fut d ’abord contesté. C ’est ainsi que 
le 2 février, lors de l ’exam en par le Com ité de rédaction de l ’article 
i(a ) , la Suisse intervint p ou r souligner q u ’il existait un m andat 
clair de la Plénière et q u ’il fallait trouver une solution à partie des 
instructions fournies; l ’utilisation de crochets ne devait donc pas 
être considérée. C ette intervention en entraîna une autre de la 
part des Etats-Unis qui déclarèrent q u ’à leur avis, le Com ité avait 
pleine autorité p our suggérer l ’insertion de crochets. Sur ce, le 
Président du Com ité intervint p our suggérer q u ’il serait peut-être 
préférable d ’expliquer les différences de vues au lieu d ’utiliser les 
crochets. Mais les Etats-Unis revinrent à la charge en affirm ant que 
la pratique constante de l ’U N E SC O  avait été l ’utilisation des cro
chets au lieu des notes en bas de page. Et le débat continua ainsi 
avec des interventions entre autres du Bénin, qui se prononça en 
faveur de l ’utilisation des crochets et contre les notes en bas de 
page, de l ’Inde qui souligna que la technique des notes en bas de 
page était plus com plexe que celle des crochets, du Président du 
Com ité qui, après s’être pronon cé en faveur de la m éthode des 
notes, posa la question de savoir s’il y avait lieu d ’utiliser la m é
thode des crochets, du Brésil, qui expliqua que les crochets de
vaient être utilisés pour indiquer clairem ent où  sont les différences 
d ’opinion, de la Russie qui se déclara en faveur des notes en bas de 
page, du Costa Rica, égalem ent en faveur des notes en bas de page 
et totalem ent opposé à l ’utilisation des crochets et du Japon, qui 
diplom atiquem ent proposa l ’utilisation à la fois des crochets et des 
notes ne bas de page. L ’Equateur ayant poursuivi le débat en affir
m ant que les notes en bas de page étaient beaucoup plus parlantes 
que les crochets, le Président profita de l ’occasion p our faire part à 
nouveau de sa préférence pour les notes en bas de page. Mais après



avoir entendu le Sénégal reprendre l ’idée q u ’il n ’y avait pas lieu de 
se priver de l ’une ou l ’autre m éthode, il décida finalem ent que les 
crochets et les notes en bas de page pourraient être utilisés selon 
les circonstances. Dès lors, la porte était grande ouverte à une utili
sation extensive de ces deux techniques afin de préserver des points 
de vue m inoritaires face aux choix m ajoritairem ent exprim és au 
sein de l ’Assem blée plénière et clairem ent véhiculés dans les ins
tructions du Président au Com ité de rédaction.

Dès le 4 février, de nouveaux débats surgirent au sein du Com ité 
de rédaction à propos de l ’utilisation des crochets et des notes. 
Pendant près de deux heures, les m em bres du Com ité s'interro
gèrent sur l ’opportunité de conserver le term e “librem ent” dans la 
form ulation proposée de l ’article 1 (d) qui présentait ainsi un des 
objectifs de la Convention: “créer les conditions au sein desquelles 
les cultures puissent librem ent évoluer et interagir.” Pour éviter 
d ’avoir à recourir à des crochets, le Président décida en dernier 
ressort de renvoyer la question à la P lénière avec deux options. 
Im m édiatem ent après, un nouveau débat s’engagea sur l ’utilisa
tion de crochets à propos de l ’article 1 (e) qui se lisait, dans sa ver
sion originale largem ent favorisée par la P lénière et transmise telle 
quelle au Com ité de rédaction, de la façon suivante: “encourager 
le dialogue entre les cultures et les civilisations afin d ’assurer des 
échanges culturels plus intenses et m ieux équilibrés entre les pays 
du m onde.” Le débat était à peine engagé que les Etats-Unis inter
vinrent pour faire valoir q u ’ils s’objectaient au texte original et qu ’ils 
souhaitaient utiliser des crochets, qui constituaient une technique 
de négociation parfaitem ent acceptable, p our indiquer leur désac
cord avec l ’expression “plus intenses et m ieux équilibrés.” Le Rap
porteur intervint alors p our souligner que les instructions explicites 
de la Plénière étaient de garder l ’expression “plus intenses et m ieux 
équilibrés.” Les Etats-Unis revinrent à la charge avec leur dem ande 
qui fut refusée par plusieurs pays. Finalem ent, un com prom is per
mettant d ’éviter le recours aux crochets fut trouvé lorsque les m em 
bres du Com ité acceptèrent que l ’expression “plus intenses et m ieux 
équilibrés” se lisent “plus intenses et équilibrés.”

Ce dernier débat au sein du Com ité de rédaction entraîna, com m e 
on pouvait s’y attendre, une réaction de la part du Président Asmal 
le lendem ain matin, 5 février. Celui-ci manifesta son im patience 
devant le fait que le Com ité de rédaction avait passé plus de deux 
heures à discuter de term es et de concepts qui n ’avaient pas été 
discutés dans la Plénière. Il dem anda que l ’utilisation des crochets 
soit réservée aux termes et expressions ayant une im portance réelle



dans le débat et suggéra que dans les cas où  la signification d ’un 
concept dem andait à être clarifiée par la Plénière, cela soit indi
qué dans les notes en bas de page. Un peu plus tard, ce m êm e jour, 
le Président revint encore sur cette question de l ’utilisation des 
crochets pour rappeler que celle-ci était perm ise si un article pré
sentait une seule recom m andation et q u ’un m ot ou expression de 
cette recom m andation posait une question “vitale” à une déléga
tion. Lors de la seconde sem aine de négociations, de nouveaux 
accrochages sur l ’utilisation des crochets survinrent, notam m ent 
en ce qui concerne le droit de les utiliser p our une disposition 
entière. A  la toute fin de la rencontre, le Président de l ’Assem blée 
plénière devait lui-même revenir, dans sa revue du travail accom pli 
durant la seconde session, sur le sujet en constatant, au vu des nom 
breux crochets et notes de bas de pages qui parsem aient le texte, 
q u ’il existait encore de sérieuses différences de points de vue sur la 
Convention qui dem andaient à être com blées.

Ainsi q u ’on puisse le constater, le débat sur l ’utilisation des cro
chets et des notes aura accaparé un tem ps anorm alem ent long 
durant cette seconde session. Dans un contexte où  de sérieuses 
différences de perspectives sur la C onvention, p our reprendre les 
termes du Président, se m anifestaient, cela était pratiquem ent iné
vitable: le recours aux crochets et aux notes devenait alors le seul 
m oyen de forcer la prise en considération de points de vue m inori
taires. A  l ’exam en, on constate effectivem ent que cette technique 
de négociation a été utilisée de façon prépondérante par des Etats 
dont le point de vue, sur des questions q u ’ils ju g eaien t im portantes, 
avait reçu un appui clairem ent m inoritaire en Assem blée plénière. 
Mais avec la m ultiplication de ce type d ’interventions, un nouveau 
risque se faisait jour: celui que le vœ u m ajoritaire de l ’Assem blée 
p lénière soit perdu de vue.

LE R ÉSU LTAT AU TERM E DE LA SECO ND E SESSION

Il est relativem ent facile de se faire une idée de base du travail 
accom pli durant la deuxièm e session à partir du texte “com posite” 
de l ’avant-projet de convention sur la diversité des contenus cultu
rels et des expressions artistiques qui acco m p agn e le R apport 
prélim inaire envoyé par le D irecteur général de l ’U N E SC O  aux 
M embres le 3 mars 2005.9 Le texte en question, com m e le souligne

9 UNESCO, Avant-projet de convention sur la protection de la diversité descontenus cul
turels et des expressions artistiques, 3 mars 2005, Doc. clt/cpd/2005/ccm f.203/6,



le Rapport prélim inaire, reflétait l ’état d ’avancem ent des travaux 
et illustrait les progrès réalisés aussi bien que le travail qui restait à 
accom plir.10 Il com portait trois parties élaborées à des degrés di
vers, soit la Partie I, qui présentait le résultat des travaux du Com ité 
de rédaction (les articles 1 à 1 1 sauf l ’article 8 toujours en discus
sion), la Partie II qui présentait le résultat des travaux du G roupe 
de travail inform el sur la Section III.2 (les nouveaux articles 12, 
13, 14 et 15 qui traitaient de la coopération internationale) et en
fin la Partie III qui présentait les com m entaires de l ’Assem blée plé- 
nière sur les dispositions restantes (l’article 8, l ’ancien article 15, 
les anciens article 13 et 1 g, les articles 20 à 23 et 25 à 34). L ’Assem
blée p lénière s’était déjà p en ch ée sur la quasi-totalité des disposi
tions de l ’avant-projet révisé, à l ’exception  du préam bule et de 
l ’article 24 avec ses deux annexes; toutefois, il lui restait à prendre 
position sur les questions transversales qui faisaient l ’objet de cro
chets et de notes de bas de page, ainsi que sur un certain nom bre 
de questions pas encore réglées et susceptibles de d on n er lieu à de 
sérieux débats. Le Com ité de rédaction, p our sa part, était nette
m ent moins avancé et se devait d ’accélérer le pas pour ne pas retar
der indûm ent le travail de l ’Assem blée. Som m e toute, le résultat 
de cette seconde session, si l ’on envisage strictem ent l ’am pleur du 
travail accom pli, dem eurait convenable, m êm e si on aurait peut- 
être pu espérer m ieux.

A u travail accom pli durant la seconde session, il faut ajouter par 
ailleurs celui réalisé postérieurem ent par le Président Asmal à la 
dem ande de l ’Assem blée plénière, soit la préparation d ’un texte 
“consolidé” com posé des projets de dispositions recom m andés par 
le Com ité de rédaction, et pour les parties restantes du texte, de 
ses propres propositions élaborées à la lum ière des directives spé
cifiques de la Plénière en utilisant le cas échéant des options ou 
des notes en bas de page afin de prendre en com pte différentes 
approches nécessitant un exam en ultérieur.11 C e texte, rendu pu
blic en m êm e temps que le texte “com posite,” peut être considéré 
com m e faisant partie du travail accom pli par la seconde session. 
Dans les faits, non seulem ent il com plète les parties restantes du 
texte mais il revient aussi, dans un souci de cohérence et de clarté,

aux pp. 13-48, disponible en ligne à: <http://unesdoc.unesco.org/im ages/ooi 3/ 
ooi3 8 7/i3 8 76 5f.pdf> (dernière visite: le 5 septembre 2006).

10 Ibid., à la p. 15, par. 47.

11 Voir UNESCO, Doc. 171 EX/INF.18 (21 avril 2005), appendice 2, à la p. 2.

http://unesdoc.unesco.org/images/ooi%203/%e2%80%a8ooi387/i38765f.pdf
http://unesdoc.unesco.org/images/ooi%203/%e2%80%a8ooi387/i38765f.pdf


sur un certain nom bre de form ulations recom m andées par le C o
mité de rédaction. Selon le D irecteur général, ces deux textes de
vaient “être lus ensem ble et de m anière com plém entaire.”12 

A u term e de cette seconde session, il dem eurait cependant diffi
cile de se faire une idée claire du type de convention en voie d ’éla
boration. Trop de dispositions avaient un contenu qui n ’était pas 
encore suffisam ment fixé pour q u ’il soit possible de porter un ju 
gem ent défin itif à cet égard. C ’était le cas en particulier des dispo
sitions qui incorporaient des termes et expressions entre crochets 
tels que “protection,” “biens et services culturels” ou encore “ex
pressions culturelles” qui étaient toujours en discussion.13 M êm e si 
le texte consolidé établi par le Président Asmal élim inait l ’ensem 
ble des crochets et notes de bas de page, cela ne signifiait pas, com m e 
le soulignait le Président lui-même, que les mots concernés avaient 
finalem ent été acceptés. C ’était le cas aussi de dispositions com m e 
celles relatives aux relations avec les autres instrum ents, qui fai
saient toujours partie des questions en suspens, tout com m e c ’était 
le cas des dispositions qui n ’avaient reçu q u ’une approbation de 
principe sans que le détail de celles-ci ne soit abordé, com m e celles 
relatives aux organes et m écanism es de suivi, ou qui n ’avaient tou

jo u rs pas été considérées par l ’Assem blée plénière, com m e celles 
relatives au règlem ent des différends. Bien que des solutions aient 
été apportées dans ces derniers cas par le texte consolidé du Prési
d en t Asm al, celles-ci n ’avaient pas en co re  été con sid érées par 
l ’Assem blée plénière. Dans ces conditions, toute prédiction relati
vem ent au type de convention susceptible d ’ém erger des négocia
tions au term e du processus dem eurait difficile.

L a  t r o i s i è m e  s e s s i o n : L e  d é n o u e m e n t

La troisième session, com m e devait le rappeler le Président Asmal 
dans son allocution d ’ouverture, constituait la phase la plus cri
tique du processus de négociation devant conduire à l ’adoption

12 Voir UNESCO, Doc. EX/INF. 18 (21 avril 2005), appendices 1 et 2 du Rapport 
du Directeur général sur l ’état d ’avancement du projet de convention sur la protection de 
la diversité des contenus culturels et des expressions artistiques (annexe 3 du document 
171 ex/44) à la p. 1, disponible en ligne à: <http://unesdoc.unesco.org/im a- 
ges/oo 13/0 0 139 2/I39257f.pdf> (dernière visite: le 6 septembre 2006).

13 On peut se faire une idée du problème en considérant que dans les seuls articles 
1 à 11 (ceux examinés par le Comité de rédaction), les termes “expressions 
culturelles” reviennent à plus d ’une trentaine de reprises, “protection” à dix- 
huit reprises et “biens et services culturels” à huit reprises.

http://unesdoc.unesco.org/ima-%e2%80%a8ges/oo%2013/001392/I39257f.pdf
http://unesdoc.unesco.org/ima-%e2%80%a8ges/oo%2013/001392/I39257f.pdf


du projet de convention que l ’on désirait soum ettre pour ad op 
tion lors de la trente-troisièm e C on férence générale de l ’U N E SCO . 
Bien que productive, en effet, la session p récéden te n ’avait pas 
perm is de com pléter l ’exam en de l ’ensem ble du texte et sur plu
sieurs points im portants, il n ’y avait toujours pas de convergence. 
M anifestem ent, le résultat souhaité ne pouvait être atteint si la né
gociation procédait de la m êm e façon que lors de la seconde ses
sion; une m éthode de travail plus efficace devait être adoptée. Il 
apparaissait im portant en particulier de sortir le débat du Com ité 
de rédaction p our le ram ener au niveau de l ’Assem blée p lénière et 
de faciliter la prise de décision en isolant graduellem ent les ques
tions les plus controversées. Mais pour introduire de tels change
ments, le Président Asmal devait bénéficier d ’un im portant support 
au sein de l ’Assem blée plénière.

Avant le début de la troisièm e session, l ’am pleur de ce support 
n ’était pas nécessairem ent évidente. Considérant la réaction très 
critique des Etats-Unis lors de la sortie du nouveau texte consolidé 
établi par le Président Asmal, bon nom bre d ’observateurs s’atten
daient à ce que la question du texte à utiliser com m e base de dis
cussion pour la troisième session soit soulevée et âprem ent débattue 
dès le départ. Dans les jo u rs qui p récédèrent l ’ouverture de la ses
sion, plusieurs délégations se réunirent selon leur appartenance 
géographique ou linguistique pour discuter de leur position sur le 
sujet. Dans son discours d ’ouverture, le D irecteu r gén éral, M. 
Matsuura, fît prudem m ent référence au “rapport com posite” q u ’il 
décrivit com m e “un texte synthèse de positions consensuelles et 
des discussions à m en er” et au “texte con solid é,” q u ’ il décrivit 
com m e “un texte sans crochet ni option fond é sur des proposi
tions de rapprochem ent des points de vues.” Or, si la question du 
texte de référence fut bien soulevée d ’entrée de je u  par les Etats 
mem bres, ce fut pour louanger le texte du Président Asmal et sug
gérer de façon quasi-unanim e que ce dernier serve de base pour la 
poursuite de la discussion. Le Costa Rica au nom  du G roupe des 77, 
le Canada au nom  du G roupe des ambassadeurs francophones, le 
L uxem bourg au nom  de l ’U nion européenne, le M exique au nom  
de l ’Am érique latine et des Caraïbes, la C hine, la Suisse, la Nor
vège, le Vietnam, le Brésil, l ’Inde, l ’A ndorre, l ’Arabie Saoudite, la 
Nouvelle-Zélande, la Russie et le Bénin saluèrent à tour de rôle le 
texte du Président, le qualifiant de cohérent et d ’équilibré et sou
haitant en faire leur texte de discussion. Certains Etats, toutefois, 
tout en se ralliant au texte du Président, soulignèrent que l ’autre 
texte devait rester à la portée de la main pour être consulté. Ce fut



le cas, entre autres, du M aroc, de l ’Australie et du Japon, ce der
nier se m ontrant plus réservé à l ’égard du texte consolidé. Les États- 
Unis, enfin, dirent regretter que les recom m andations du Com ité 
de rédaction n ’aient pas été prises en com ptes et que plusieurs des 
concepts entre crochets aient été révisés dans le texte consolidé du 
Président Asmal. En d ernier ressort, le texte consolidé fut donc 
retenu com m e base de discussion, sans écarter p our autant la pos
sibilité d ’udliser le texte com posite com m e référence au besoin. 
Dans les faits, on ne devait guère plus faire référence à ce dernier 
dans la suite de la négociation. L ’autorité et le prestige du Président 
Asmal ressortirent nettem ent renforcés de ce débat, ce qui ouvrit la 
porte à une initiative déterm inante en ce qui concerne la m éthode 
de travail.

Le président Asmal, dans son allocution d ’ouverture, se m ontra 
plus d irectif q u ’il l ’avait été lors de la seconde session sur ce point. 
Le débat, annonça-t-il, se ferait par grands thèm es: préam bule, 
objectifs et principes, cham p d ’application et définitions, droits et 
obligations y com pris la coopération internationale, relations avec 
les autres instruments, organes de la Convention, clauses finales y 
com pris les annexes sur le règlem ent des différends. Les déléga
tions qui souhaitaient proposer des am endem ents au texte conso
lidé devraient le faire par écrit et suffisam m ent à l ’avance pour que 
le Bureau de direction puisse les prend re en considération. C e 
dernier les exam inerait et conviendrait des suites à leur donner. 
Les propositions m ineures, de style et sans im pact sur le fon d  se
raient traitées par le Bureau. Celles sur le fond seraient soumises à 
la Plénière; si personne ne les soutenait, elles seraient rejetées sans 
appel. Les décisions pourraient être soumises au vote mais dans la 
mesure du possible elles devraient être prises par voie de consen
sus. Le Président devait égalem ent préciser, en ouvrant le débat 
sur le prem ier thèm e, que les questions transversales seraient abor
dées au m om ent opportun, c ’est-à-dire p our la m ajorité d ’entre 
elles, lors de l ’exam en des définitions.

Mais paradoxalem ent, le changem ent le plus im portant, l ’élim i
nation du Com ité de rédaction, passa pratiquem ent inaperçu tant 
celui-ci parut aller de soi. Dans sa présentation de la m éthode de 
travail, le Président lui-même ne fit aucune référence au rôle du 
Com ité de rédaction, ce qui était plutôt surprenant considérant le 
rôle de prem ier plan que celui-ci avait jo u é  lors de la seconde ses
sion. Dès la reprise des travaux, il devint vite évident que le Com ité 
de rédaction était écarté au profit de l ’Assem blée p lénière qui était 
appelée ainsi à exercer un contrôle plus direct sur la rédaction.



M êm e les États-Unis, qui avaient utilisé avec profit le Com ité de 
rédaction pour défendre leurs vues lors de la seconde session, ne 
réagirent pas à ce changem ent. Il faut dire que les réticences du 
Com ité de rédaction à suivre les directives de l ’Assemblée plénière, 
sa difficulté à trancher dans les débats entre la majorité et la mino
rité et son efficacité très relative ne militaient pas pour son maintien.

Ces changem ents contribuèrent à accélérer l ’exam en des diffé
rentes dispositions du texte consolidé du Président Asmal. La ma
je u re  partie de ces dispositions fut approuvée assez rapidem ent, 
parfois avec m odifications, parfois sans m odification. La stratégie 
d ’isoler les questions les plus contentieuses p our les discuter au 
m om ent approprié portât fruit. De sa propre initiative ou à la sug
gestion des Parties, le Président n ’hésita pas à constituer des grou
pes de travail afin de faciliter un rapprochem ent entre les Parties 
sur ces questions, ce qui contribua à rassurer les États qui défen
daient des positions m inoritaires sur celles-ci. C inq groupes furent 
ainsi constitués p our traiter des questions suivantes: la définition 
des “activités, biens et services culturels” ainsi que celle des “expres
sions culturelles” et d ’“industries culturelles”; l ’alinéa 8 du préam 
bule (les savoirs traditionnels); l ’article 20 (relations avec les autres 
instrum ents in tern atio n au x); l ’article 25 (règlem en t des d iffé
rends); et enfin l ’article 30 (régim es constitutionnels fédéraux). A  
deux occasions, toutefois, le Président refusa d ’accéder à des de
mandes de constitution d ’un groupe de travail. C e fut le cas lorsque 
les États-Unis, insatisfait de l ’évolution du débat sur l ’article 5 (1) , 
soulevèrent un point de procédure p our dem ander la constitution 
d ’un groupe de travail com prenant des avocats en raison de la com 
plexité des problèm es soulevés. Cette dem ande fut écartée par le 
Président qui souligna que ces questions devaient être traités par 
les représentants des États désignés et non par des avocats. C e fut 
le cas égalem ent lorsque le Japon, en réaction à une dem ande à 
l ’effet que le débat sur l ’article 5 (1)  soit reporté après la discussion 
sur l ’article 20 étant d onné les liens entre ces deux questions, de
m anda la constitution d ’un group e de travail in d ép en d an t sur 
l ’article 5 (1); cette dem ande fut im plicitem ent rejetée lorsque le 
Président se prononça en faveur du report.

Le rôle assigné aux groupes de travail était clair: ils devaient cher
ch er à réaliser un consensus sur les questions qui leur étaient sou
mises. À  défaut d ’y arriver dans les délais impartis, ils étaient dessaisis 
de leur mandat et les questions revenaient devant l ’Assem blée plé
nière p our décision. C ’est ainsi que le tout prem ier G roupe de 
travail créé, celui sur les définitions des termes “activités, biens et



services culturels,” “expressions culturelles” et “industries culturel
les,” n ’ayant pu parvenir à un accord lorsque l ’Assem blée plénière 
aborda l ’article 4 sur les définitions, se trouva dessaisi de son m an
dat au profit de cette dern ière  qui procéda aussitôt à l ’exam en 
des am endem ents soumis par écrits sur cet article.14 D eux autres 
groupes spéciaux, soit ceux sur l ’alinéa 7 bis du préam bule (devenu 
l ’alinéa 8 du préam bule dans la version finale) et sur l ’article 30 
(régim es constitutionnels fédéraux) furent en m esure de propo
ser à l ’Assem blée p lénière des solutions de com prom is qui furent 
effectivem ent retenues par cette dernière. Le groupe sur l ’article 
25 proposa lui aussi une solution de com prom is à l ’Assem blée 
p lénière sur la question du règlem ent des différends mais cette 
solution devait subséquem m ent être revue à le dem ande d ’un nom 
bre substantiel d ’Etats et ne fut finalem ent acceptée, telle que m o
difiée, q u ’après q u ’on l ’eut accom pagnée d ’une clause autorisant 
une partie signataire à se désengager, au m om ent de la ratification, 
du m écanism e de règlem ent des différends envisagé (conciliation 
à la dem ande d ’une seule partie).

Toute autre fut l ’expérience du G roupe de travail chargé de trou
ver une solution de com prom is sur l ’article 20 (relations avec les 
autres instruments internationaux). La tâche n ’était pas facile car 
l ’article 20, ainsi q u ’il était devenu évident depuis le tout début de 
la négociation, était au cœ ur du conflit qui opposait la m ajorité à 
la m inorité sur le projet de convention. C e G roupe de travail, dont 
la création avait été annoncée dès la troisièm e jo u rn é e  de la ren
contre (vendredi, 27 mai) n ’avait toujours pas réussi à produire un 
texte susceptible de rapprocher les Parties le lundi soir 30 mai. 
Lors de l ’ouverture de l ’Assem blée plénière, le 31 mai, le Prési
dent Asmal convoqua le groupe pour une session de travail sous sa 
direction . Le lend em ain, 1er ju in , le P résident était en m esure 
d ’annoncer un accord au sein du G roupe de travail sur l ’article 20 
et invita le C anada et la F in lande, à titre de co-présidents du 
groupe, à présenter le résultat de celui-ci. Le nouveau texte fut 
décrit com m e un tout, un “paquet” q u ’il était difficile de m odifier 
sans m ettre en péril le très large consensus réalisé. U n lo n g débat 
s’ensuivi au cours duquel pas m oins de cinquante-six délégations 
intervinrent. A u  term e de cet échange, une large m ajorité des dé
légations se p rononcèrent en faveur du texte proposé. Certaines

14 Ceci n ’empêcha pas la prise en compte par la Conférence générale de certaines 
propositions issues du Groupe de travail alors même qu’elles n ’avaient pas été 
soumises par écrit comme amendements.



délégations dirent avoir obtenu l ’accord de leur capitale seulem ent 
après de longues discussions. D ’autres se dirent d ’accord avec le 
texte proposé mais en ajoutant q u ’elles souhaitaient y apporter des 
am endem ents m ineurs. La d élégation  am éricaine, toutefois, se 
déclara en désaccord avec le texte proposé et dem anda que les 
discussions se poursuivent ju sq u ’à ce q u ’un texte satisfaisant soit 
trouvé, à défaut de quoi les Etats-Unis se présenteraient à la C on fé
rence générale avec un autre texte pour l ’article 20. Le Président 
Asmal décida alors de réunir à nouveau le G roupe de travail sous 
sa direction pendant le déjeuner.

D urant cette ren co n tre , les propositions d ’am en d em en t qui 
avaient été soumises par les Etats-Unis, le Sénégal, l ’Afrique du Sud, 
l ’A n d orre et le M exique furent discutées. Certaines délégations 
soulignèrent d ’entrée de je u  que toute m odification au texte pro
posé devait être écartée à défaut de quoi la notion d ’un texte de 
com prom is constituant un tout risquait d ’être rem ise en cause. 
D ’autres délégations suggérèrent que l ’on distingue entre les am en
dem ents techniques, qui ne changeaient pas le sens du texte, et les 
am endem ents de substance. Le Président intervint alors pour an
noncer q u ’il procéderait sur la base de la seconde option. Ecartant 
tem porairem ent l ’am endem ent am éricain, considéré com m e un 
am endem ent de fond, il procéda d ’abord à l ’exam en de l ’am ende
m ent de l ’A ndorre qui fut adopté après une courte discussion mais 
donna lieu par la suite à des rem arques du Japon et des Etats-Unis 
à l ’effet que l ’am endem ent en question pouvait changer le sens du 
paragraphe 1 (b) de l ’article 20. Les autres am endem ents furent 
rejetés à l ’exception de celui de l ’Afrique du Sud qui accepta de le 
retirer. Revenant fin alem ent à l ’am endem en t des Etats-Unis, le 
Président, après avoir écouté les explications de ces derniers et les 
com m entaires d ’un certain nom bre d ’Etats, décréta que celui-ci 
introduisait un im portant déséquilibre dans le texte proposé par le 
G roupe de travail et décida que le temps était venu de retourner 
en Assemblée p lénière afin de trancher la question.

À  l ’ouverture de l ’Assem blée plénière, le lendem ain, 2 ju in , le 
Président Asmal dem anda au Rapporteur de faire lecture de la nou
velle version de l ’article 20 incluant l ’am endem ent de l ’Andorre. 
Puis im m édiatem ent après, il dem anda si l ’Assem blée p lénière 
voulait adopter le texte en question. Aucune opposition ne se ma
nifestant, le Président déclara le texte adopté, ce qui déclencha 
im m édiatem ent les applaudissements de la salle. Mais les Etats-Unis 
soulevèrent im m édiatem ent un point d ’ordre pour souligner que 
le texte n ’était pas final car l ’am endem ent q u ’ils avaient proposé



n ’avait toujours pas été discuté alors q u ’il avait reçu un certain sup
port et, q u ’en conséquence, ils voulaient voir le texte en question 
discuté lors de la C on férence générale. C ela im pliquait la soumis
sion à la C on férence générale d ’un texte de la C onvention propo
sant deux versions distinctes de l ’article 20. U n certain nom bre 
d ’Etats intervinrent par la suite p our dire q u ’ils avaient certains 
problèm es avec l ’article 20 et annoncer q u ’ils réservaient donc leur 
position sur cet article. Revenant alors sur la dem ande des Etats- 
Unis, le Brésil déclara q u ’il était totalem ent opposé à l ’idée d ’avoir 
deux options sur l ’article 20: selon ce dernier, tout le m onde avait 
fait des com prom is pour arriver au texte sur la table et m aintenant 
une délégation voulait son propre texte; ceci n ’était pas juste. A  ce 
stade du débat, plusieurs délégations intervinrent pour dem ander 
que l ’on passe au vote. M algré l ’objection des Etats-Unis qui réité
rèrent q u ’un vote n ’était pas approprié car il n ’y avait pas de con
sensus sur l ’article 20, le Président dem anda qui était en faveur 
d ’avoir deux options. Seuls l ’A rgentine, les Etats-Unis, l ’Australie 
et l ’Israël acquiescèrent, toutes les autres délégations se pronon
çant contre la proposition am éricaine. Il fut donc décidé q u ’une 
seule version de l ’article 20 irait à la C o n féren ce  générale, soit 
celle du G roupe de travail telle que m odifiée par l ’am endem ent 
d ’A ndorre. Le débat prit fin avec la dem ande des Etats-Unis que 
leur objection form elle à la décision du Président de passer au vote 
ainsi q u ’au texte adopté soit enregistrée. Le Président répondit 
que toutes les objections form elles seraient intégrées au rapport 
du D irecteur général à la C on férence générale. Le résultat du dé
bat, qualifié de m om ent historique par plusieurs délégations dans 
leur déclaration de clôture, fut dénoncé avec vigueur par les Etats- 
Unis, ces derniers allant ju sq u ’à affirmer, dans une déclaration ren
due publique par leur ambassade à Paris, que le texte de convention 
proposé était profondém ent défectueux parce q u ’il concernait le 
com m erce plutôt que la culture, q u ’il était en conséquence hors 
de la com pétence de l ’U N E SC O  et que son adoption ne pourrait 
que com prom ettre la réputation de l ’U N E SC O  à titre d ’organisa
tion internationale responsable.

C ette description som m aire du déroulem ent de la négociation 
lors de la troisième session appelle quelques observations. D ’abord, 
le fait déterm inant qui a perm is de dénouer l ’impasse dans laquelle 
s’était engagée la négociation au term e de la seconde session a été 
la décision du Président, appuyé en cela par l ’Assem blée plénière, 
de jo u e r  un rôle plus direct dans le déroulem ent de la négociation. 
Confrontés à une volonté très ferm e des représentants am éricains



qui exigeaient que tout consensus autour du projet de convention 
se fasse aux conditions fixées par les Etats-Unis, le Président et 
l ’Assem blée p lénière ont refusé d ’entériner une interprétation du 
consensus qui aurait abouti, dans les faits, à don n er un droit de 
veto à une ou à quelques M em bres pour adopter plutôt, com m e 
ligne de conduite, la recherche de l ’unanim ité dans la m esure du 
possible et, à défaut, l ’appui d ’une large pluralité des Etats m em 
bres tel que déterm iné par le vote. D euxièm em ent, la mise au ran
cart du Com ité de rédaction et le recours aux groupes de travail 
pour donner une dernière chance à la négociation d ’aboutir en cas 
d ’impasses ont perm is de cerner de plus en plus la nature de l ’op
position entre la m ajorité et la m inorité, ram enant celle-ci en der
nier ressort à la question du lien entre la Convention et les autres 
accords internationaux, plus particulièrem ent les accords de l ’OM C. 
Enfin, le com prom is réalisé sur cette dernière question à l ’article 
20 peut être considéré com m e l ’expression du consensus général 
de l ’Assem blée p lénière sur la C onvention elle-m êm e, pratique
m ent tous les Etats ayant appuyé celui-ci.

L ’ e x a m e n  d u  p r o j e t  d e  c o n v e n t i o n  p a r  l a  C o n f é r e n c e

GÉNÉRALE

Le ju gem en t très critique exprim é par les États-Unis à ren co n tre  
du projet de convention entériné lors de la troisième session don
nait clairem ent à entendre que ces derniers n ’avaient pas dit leur 
dernier m ot sur le sujet. De fait, entre la date de clôture de la troi
sième session et la date d ’ouverture de la C on férence générale de 
l ’U N E SC O , le 3 octobre 2005, les États-Unis intervinrent à plu
sieurs reprises et dans différents contextes dans le but de justifier 
leur opposition au projet de convention issu de la rencontre des 
experts gouvernem entaux et de faire obstacle à l ’adoption de ce 
dernier par la trente-troisièm e C on férence générale. Mais les pays 
désireux de voir le projet de convention en question adopté par la 
C onférence générale ne sont pas dem eurés en reste et ont eux- 
mêm es procédé à des consultations en vue d ’em pêcher la réouver
ture de la négociation qui s’était term inée le 3 ju in  2005 et d ’assurer 
l ’adoption de la Convention dès octobre 2005.15 D eux événem ents

15 De telles rencontres informelles de consultations s’organisèrent assez tôt, comme 
par exemple à l ’occasion de la cinquante-cinquième session du Conseil perma
nent de la Francophonie, qui eut lieu le 30 ju in  2005. Elles se sont multipliées 
par la suite jusqu’à l’ouverture de la Conférence générale en octobre 2005.



en particulier ont m arqué la bataille d ’arrière-garde m enée par les 
Etats-Unis durant cette période. Le prem ier est intervenu dans le 
cadre de l ’O M C, le second, dans le cadre de l ’U N ESCO .

Le 25 août 2005, une réunion inform elle était organisée à la 
dem ande d ’un certain nom bre de M em bres de l ’O M C  qui souhai
taient que le D irecteu r g én éral soum ette des com m en taires à 
l ’U N E SC O  sur leurs préoccupations con cern an t les effets de la 
Convention sur les négociations de l ’O M C. U ne soixantaine de pays 
participèrent à cette rencontre qui donna lieu à des échanges ani
més. D eux points de vue opposés s’exprim èrent, soit celui des pro
m oteurs d ’une telle rencontre, au prem ier ch e f les Etats-Unis, qui 
firent part de leurs critiques ou réserves à l ’égard de la Conven
tion, et celle d ’une m ajorité des participants satisfaits de la C on
vention qui s’opposèrent à ce que l ’O M C  com m unique un point 
de vue non sollicité sur la C onvention à l ’U N E SC O . En dernier 
ressort, le D irecteur général de l ’O M C  se rangea à cette position.

Le second événem ent eut lieu lors de la i7 2 eme session du Conseil 
exécu tif de l ’U N E SC O , en septem bre 2005, lorsque fut débattu le 
rapport du D irecteur général sur l ’avant-projet de convention. Le 
23 septem bre, les m em bres de la Com m ission du program m e et 
des relations extérieures du Conseil furent saisis d ’un projet d ’am en
dem ent du Canada, signé par cinquante pays, visant l ’ajout d ’un 
nouveau paragraphe à la recom m andation faite par le D irecteur 
général au Conseil exécu tif concernant l ’avant-projet de conven
tion, recom m andation qui se lisait originalem ent ainsi:

Le Conseil exécutif,
1. Ayant à l’esprit la résolution 32/34,
2. Rappelant les décisions 169/3.7.2 et 171 E X /19 ,
3. Ayant examiné le document 172 E X /20,
4. Soulignant que les experts gouvernementaux ont rempli leur mandat, 

qui était “d ’avancer l’élaboration de l’avant-projet de convention afin 
de faire rapport à la Conférence générale à sa 33e session” conformé
ment à la décision 169 E X /3 .7.2.,

5. Prend note du texte de l’avant-projet, adopté par la troisième session 
de la Réunion intergouvemementale d ’experts, tenue au Siège du 25 
mai au 3 ju in  2005, qui sera examiné par la Conférence générale, à sa 
33ème session, en application de la résolution 32 C /34

Le nouveau paragraphe proposé par le Canada se lisait p our sa 
part de la façon suivante:



6. Recommande que la Conférence générale, à sa 33eme session, consi
dère ledit avant-projet comme un projet de convention et l’adopte en 
tant que convention de l’UNESCO.

En proposant ainsi que ce qui avait été décrit ju sq u ’alors com m e 
un avant-projet de convention soit dorénavant considéré par la 
C on féren ce générale com m e un projet de convention et en de
m andant que celui-ci soit adopté com m e convention de l ’U N ESCO , 
l ’am endem ent canadien coupait court en pratique à toute possibi
lité que la C on férence générale renvoie la question à sa prochaine 
session, en 2007, en espérant q u ’un accord se réalise entre temps 
sur le texte d ’un projet de convention. C om m e il fallait s’y atten
dre, les Etats-Unis se sont vigoureusem ent opposés à cet am ende
m ent, insistant sur le fait que le texte n ’était pas prêt p our adoption 
et que l ’U N E SC O  cherchait à procéder trop rapidem ent. Ils ont 
dem andé q u ’un vote form el soit pris sur celui-ci. Finalem ent, c ’est 
par cinquante-trois voix en faveur, une voix contre (celle des États- 
Unis) et une abstention (celle de l ’A ustralie), que le projet d ’am en
dem ent canadien fut adopté par la Com m ission du program m e et 
des relations extérieures.

Six jours plus tard, le 29 septem bre, le rapport de cette dernière 
était présenté aux m em bres du Conseil exécu tif pour adoption. A  
cette occasion, les États-Unis dem andèrent, en s’appuyant sur l ’ar
ticle 47 du règlem ent intérieur, que la recom m andation concer
nant l ’avant-projet de convention (et notam m ent son paragraphe 
6) soit adoptée séparém ent des autres points du rapport. C e fai
sant, il devenait plus facile pour eux de dem ander par la suite une 
discussion de fond sur le sixièm e paragraphe. Après un court dé
bat, le Président du Conseil exécu tif dem anda le vote sur la m otion 
des États-Unis de surseoir à la recom m andation. Par cinquante- 
cinq voix contre et une en faveur (les États-Unis), la m otion fut 
rejetée. Mais les États-Unis revinrent im m édiatem ent à la charge 
en proposant un am endem ent au sixièm e paragraphe qui se lisait 
de la façon suivante: “Recom m ande à la C on férence générale, à sa 
33eme session, d ’exam iner le texte de cet avant-projet en tant que 
projet de convention et d ’envisager de l ’adopter com m e conven
tion de l ’U N E SC O .” U n nouveau débat s’ensuivit au cours duquel 
pratiquem ent tous les m em bres qui intervinrent se prononcèrent 
contre la dém arche des Etats-Unis, m anifestem ent agacés par l ’in
sistance de ces derniers. A u bout du com pte, la proposition fut reti
rée et l ’on procéda au vote sur la recom m andation telle q u ’adoptée



par le Com ité: par cinquante-trois voix pour, une contre et une 
abstention, celle-ci fut entérinée et transmise en l ’état à la C on fé
rence générale.

La C on férence générale s’ouvrit le 3 octobre par les discours du 
Président du Conseil exécu tif et du D irecteur général. Suivirent 
après l ’exam en d ’un certain nom bre de points préalables tels que 
le Rapport du Com ité de vérification des pouvoirs à la C onférence 
générale, l'adoption de l ’ordre du jour, l ’élection du président et 
des vice-présidents de la C on férence générale, ainsi que des prési
dents, vice-présidents et rapporteurs des com m issions et comités. 
Le lendem ain, 4 octobre, débuta le débat de politique générale où 
tous les sujets pouvaient être abordés par les M embres. Celui-ci fut 
m arqué par une attaque en règle des Etats-Unis contre le fait que 
l ’U nion europ éenne était habilitée à parler durant la C onférence 
au nom  des Etats m em bres. A u x yeux des Etats-Unis, il s’agissait là 
d ’un dangereux précéden t q u ’il fallait à tout prix éviter. Mais pour 
plusieurs autres M em bres, la dem ande am éricaine visait surtout à 
diviser l ’U nion europ éenne sur la question du projet de conven
tion sur la protection et la prom otion de la diversité des expres
sions culturelles. La dem ande donna lieu à un vif débat au term e 
duquel un vote fut pris p our ou contre l ’intervention de la Com 
mission europ éenne dans les débats de la C on féren ce générale. 
Par 158 voix en faveur, une contre et une abstention, le droit d ’in
tervention de la Com m ission fut confirm é.

Le m êm e jour, la Secrétaire d ’Etat des Etats-Unis, C on doleeza 
Rice, faisait parvenir aux ministres des Affaires étrangères des pays 
m em bres de l ’U N E SC O  une lettre dans laquelle elle exprim ait sa 
p rofonde inquiétude con cern an t le projet de convention sur la 
protection et la prom otion de la diversité des expressions culturel
les. Elle présentait cette dernière com m e am biguë à plusieurs égards 
et susceptible d ’être utilisée à des fins protectionnistes et dem an
dait d ’appuyer les États-Unis dans leur dem ande de retarder l ’adop
tion du projet de convention  p ou r p erm ettre la p oursuite des 
négociations ju sq u ’à ce que ces lacunes aient été corrigées. U ne 
note sur les m odifications que les États-Unis ju g ea ien t essentielles 
fut mise en circulation le m êm e jo u r  par la délégation am éricaine 
à l ’U N ESCO ; entre autres articles visés par ces m odifications, on 
retrouvait les articles 5, 6, 7, 8, 18, 19, 20, 21, 23 et 24 de la C on 
vention. Ces deux initiatives ne sem blent pas avoir d onné lieu à 
des résultats très concrets, si ce n ’est q u ’un certain nom bre de 
jo u rn a u x  firent état dans leurs pages de la lettre de la Secrétaire 
d ’État C on d oleeza Rice, et que l ’O rganisation internationale de



la Francophonie, dans une note rendue publique le lendem ain, 
répondit point par point aux argum ents de la note am éricaine.

Le 10 octobre, le Président de la Com m ission IV, à la dem ande 
des Etats-Unis, organisa une “rencontre inform elle” afin de per
m ettre aux M em bres de discuter avec les représentants américains 
de la Convention. Ces derniers, déplorant le fait que les Etats-Unis 
n ’aient pas eu véritablem ent la chance de se faire entendre, expo
sèrent à nouveau les argum ents am éricains à l ’encontre du projet 
de convention. U ne vingtaine de pays participèrent à cette rencon
tre. La plupart réagirent en faisant valoir que le texte de la Conven
tion tenait déjà largem ent com pte des inquiétudes am éricaines. 
U ne seconde réunion, organisée le lendem ain par les Etats-Unis 
dans le m êm e but, n ’attira que six Etats et prit fin rapidem ent. A ux 
yeux de la plupart des observateurs, toutefois, il était clair que les 
Etats-Unis ne baisseraient pas les bras et chercheraient à profiter 
du débat au sein de la Com m ission IV pour bloquer le processus 
d ’adoption.

Dans les jours qui précédèrent l ’exam en du projet de conven
tion par la Com m ission IV, une inform ation circula à l ’effet que les 
Etats-Unis présenteraient plusieurs am endem ents à la Convention. 
De fait, les travaux de la Com m ission IV sur le projet de Conven
tion débutèrent avec l ’annonce, par le Président, que les Etats-Unis 
avaient soumis pas m oins de vingt-huit am endem ents, lesquels ne 
seraient abordés toutefois q u ’après avoir d onné la chance aux dé
légations qui le souhaitaient d ’intervenir sur le projet de conven
tion. A  la suggestion du Président, les délégations représentées par 
leurs ministres prirent la parole en prem ier (une quinzaine de 
ministres intervinrent), puis les autres délégations qui avaient de
m andé à intervenir suivirent (quelque soixante-dix délégations). 
Le Royaume-Uni, parlant au nom  des vingt-cinq Etats m em bres de 
l ’U nion européenne ainsi q u ’au nom  de la Bulgarie, de la Croatie, 
de la Roum anie et de la Turquie, se dit d ’avis que la Convention 
était équilibrée et q u ’elle constituait un cadre valable pour la pro
tection et la prom otion de la diversité des expressions culturelles. 
Le Costa Rica, au nom  du G roupe des 77, et le Panama, au nom  du 
G R U LA C (groupe électoral com prenant les pays de l ’A m érique 
latine ainsi que des Caraïbes), intervinrent égalem ent en faveur de 
la Convention. L ’Inde fit savoir q u ’elle considérait la Convention 
com m e un ja lo n  de l ’histoire de l ’U N E SC O , q u ’elle l ’appuyait sans 
réserves et q u ’elle espérait son adoption. Le Japon, pour sa part, 
se déclara ravi q u ’on soit parven u à un projet de convention et 
dit souhaiter l ’adoption de celui-ci par la C onférence générale; il



ajouta q u ’ il déposerait un projet de résolution pour le bénéfice de 
tous une fois la convention adoptée. Les Etats-Unis enfin reprirent 
leurs argum ents à l ’effet que la Convention était erronée et incom 
patible avec les obligations de l ’U N E SCO . Ils insistèrent sur le fait 
que la rapidité de la négociation de la Convention avait été une 
barrière au consensus et firent valoir que non seulem ent la qualité 
du texte en souffrait mais que les conséquences de l ’adoption d ’un 
texte aussi erroné seraient graves.

Après cette prem ière phase, où la parole était d onnée aux diver
ses délégations, la Com m ission entam a l ’exam en des am endem ents 
proposés par les Etats-Unis. Certains de ces am endem ents étaient 
relativem ent inoffensifs et d ’autres auraient probablem ent pu être 
accepté après négociation mais la m ajorité reflétait les exigences 
incontournables des Etats-Unis. Pour la m ajorité des M embres, il 
était clair que si l ’on com m ençait à discuter de chacun de ces am en
dem ents, com m e le souhaitaient les Etats-Unis, on rouvrait la né
gociation et on em pêchait à toute fin pratique l ’adoption du projet 
de convention par la C on féren ce générale. Dès le départ, l ’exa
m en des am endem ents donna lieu à un im broglio concernant la 
façon de procéder. En réponse à une dem ande d ’éclaircissem ent à 
cet égard, le conseillerjurid ique de l ’U N E SC O  indiqua q u ’il y avait 
d eux m anières de procéder p our l ’exam en des am endem ents: soit 
le Président prenait le “pouls” de l ’Assem blée sur les am endem ents, 
soit on procédait par vote en bonne et due form e sur chacun d ’entre 
eux. Mais il était nécessaire de procéder au vote si une délégation 
en faisait la dem ande form elle. Pour les prem iers am endem ents, 
le Président dem anda sim plem ent qui était en faveur sans dem an
der qui était contre ou  qui s ’abstenait. Mais les Etats-Unis s’objec- 
tèrent à cette façon de procéder et dem andèrent que l ’on reprenne 
le vote en procédant dans les form es, c ’est-à-dire en com ptant les 
oui, les non ainsi que les abstentions. Com m e l ’U N E SC O  n ’était 
pas équipée pour procéder au décom pte des voix de façon électro
nique, on procéda à main levée, ce qui exigea près d ’une heure 
trente. Pour chacun des vingt-huit am endem ents, le résultat fut à 
peu de choses près le même: la très vaste m ajorité des voix contre, 
deux ou trois en faveur et quatre ou cinq abstentions. A u term e de 
cet exercice, il ne restait plus q u ’à voter sur le projet de conven
tion. Le résultat final fut 151 pour, deux contre (les Etats-Unis et 
l ’Israël) et deux abstentions (l’Australie et le Kiribati).

La Com m ission procéd a ensuite à l ’exam en du projet de réso
lution soumis par le Japon et appuyé par l ’A fghanistan relatif au



projet de convention.16 Le texte de la résolution en question se 
lisait com m e suit:

La Conférence générale,
1. Exprimant sa satisfaction suite à l’adoption de la Convention sur la 

protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles,
2. Consciente du fait que cette Convention a trait au domaine de la cul

ture, l ’UNESCO, étant la seule agence responsable de la culture au 
sein du système des Nations Unies, s ’attend à son entrée en vigueur et 
souhaite qu ’elle soit mise en œuvre d ’une façon efficace et judicieuse, 
s ’inscrivant avec cohérence dans le cadre du dispositif des instruments 
internationaux,

3. Invite le Président du Comité intergouvememental de la Convention à 
mettre à disposition de tous les Etats membres les rapports établis en 
application de l’article 23.6 de la Convention avec tous les Etats membres 
de l ’UNESCO ;

4. Exprime sa confiance quant au fait que la Convention soit mise en œuvre 
de m anière cohérente avec les principes et les objectifs de l ’Acte 
constitutif de l’UNESCO.

Après exam en (le débat, p lutôt court, fut m arqué par une pro
position d ’am en d em en t des Etats-Unis qui fut rejetée  à la quasi- 
unanim ité), la Com m ission, par la voie d ’un vote à main levée, 
recom m anda celle-ci à la C on férence générale pour adoption.

D ’un point de vue ju rid iqu e, la question se pose de savoir si cette 
résolution a un im pact qu elcon que sur la Convention. En droit 
international, il est généralem ent admis que les résolutions n ’ont 
pas de force obligatoire mais q u ’elles peuvent parfois avoir une 
valeur normative lorsqu’il peut être dém ontré que telle était la vo
lonté des parties qui l ’ont adop tée.17 Si la discussion et l ’adoption 
de la résolution japonaise ont eu  lieu dans le cadre du débat sur le 
m êm e point 8.3 de l ’ordre du jo u r  de la Com m ission IV (Avant- 
projet de convention sur la protection de la diversité des contenus 
culturels et des expressions artistiques et Rapport du D irecteur

16 UNESCO, Conférence générale, Commission IV, Projet de résolution du Japon, 
Doc.33 C/COM.IV/DR.3 Rev. (17 octobre 2005), disponible en ligne à: <http:// 
unesd0c.unesc0.0rg/im ages/0014/001414/141427f.pdf> (dernière visite: le 6 
septembre 2006).

17 Cour internationale de justice, Avis du 8 ju illet sur la Licéité de la menace ou de 
l ’emploi d ’armes nucléaires, à la p.70.

http://%e2%80%a8unesd0c.unesc0.0rg/images/0014/001414/141427f.pdf
http://%e2%80%a8unesd0c.unesc0.0rg/images/0014/001414/141427f.pdf


général à ce sujet), il n ’en dem eure pas moins que la résolution en 
tant que telle ne fait pas partie de la C onvention et que l ’on se 
trouve en présence de deux textes ju rid iqu em en t distincts dont le 
caractère contraignant diffère. Il ne fait pas de doute à cet égard 
q u ’en cas de conflit entre le texte de la C onvention et le texte de la 
résolution, la Convention l ’em porterait.18 Mais en cas de doute sur 
l ’interprétation à don n er à la C onvention, la résolution du Japon 
pourrait-elle influencer cette interprétation ? Si la réponse à cette 
question n ’est pas claire d ’un point de vue ju rid iqu e, force est d ’ad
m ettre que d ’un point de vue politique, la pression serait forte pour 
q u ’il en soit ainsi.

Le rapport transmis par la Com m ission IV proposait à la C on fé
rence générale d ’adopter l ’avant-projet de convention sur la pro
tection de la diversité des contenus culturels et des expressions 
artistiques en tant que C onvention de l ’U N E SC O  sur la protection 
et la prom otion de la diversité des expressions culturelles tel que 
contenu à l ’A n nexe V  du d ocum ent 33 C /2 3  et proposait égale
m ent à la C on féren ce générale d ’adopter le projet de résolution 
présenté par le Japon. Cette dernière étape devait être franchie le 
20 octobre. La C onvention était dès lors ouverte à la ratification 
des Etats.

C o n c l u s i o n

La négociation de la Convention sur la protection et la promotion de la 
diversité des expressions culturelles aura suscité un intérêt et une ten
sion facilem ent palpables tant parm i les M em bres de l ’U N E SC O  
q u ’au sein du Secrétariat de l ’Organisation elle-même, et ce tout au 
long des trois sessions de négociations ainsi q u ’à l ’occasion de l ’exa
m en du projet de convention par la Com m ission IV de la C on fé
rence générale. U n nom bre record de M em bres et d ’observateurs 
non-gouvernem entaux ont été impliqués et c ’est à plusieurs reprises 
dans des salles com bles que les débats se sont poursuivis. Lors 
de l ’exam en du projet de convention par la Com m ission IV, en 
octobre 2005, il fallut m êm e suspendre tem porairem ent les débats 
pour perm ettre l ’accès à une salle plus vaste. M anifestem ent, cette 
négociation qui abordait de front la problém atique de l ’interface 
com m erce/culture touchait à une question très sensible.

18 Une telle contradiction pourrait être invoquée par exem ple dans le cas du para
graphe 3 de la résolution qui vient modifier la portée de l ’article 23.6 de la 
Convention.



D eux visions distinctes de l ’interface com m erce/culture s’affron
taient autour de cette question, reflets elles-mêmes de la double 
nature des produits culturels, à la fois produits échangés dans le 
com m erce et langage de com m unication sociale. Ces deux visions, 
avec leur logique propre, sont égalem ent légitimes. L ’U N E SC O  est 
tout aussi en droit, d ’un point de vue culturel, de se préoccuper 
des répercussions de la m ondialisation de l ’économ ie et de la libé
ralisation des échanges sur la préservation et le développem ent 
des expressions culturelles que l ’O M C  est en droit, d ’un point de 
vue com m ercial, de se p réoccup er des répercussions des mesures 
mises de l ’avant dans une convention sur la préservation et la pro
m otion de la diversité des expressions culturelles. A  moins donc 
que les Etats m em bres de l ’U N E SC O  acceptent que les préoccupa
tions culturelles soient m oins im portantes que les préoccupations 
com m erciales, la solution à ce problèm e de gouvernance au plan 
international ne pourra consister dans l ’affirm ation pure et simple 
de la prépondérance de la perspective com m erciale sur la perspec
tive culturelle. Il faut donc trouver une solution qui soit respec
tueuse à la fois de l ’une et de l ’autre perspective.

M alheureusem ent, tout au lo n g de la négociation, les Etats-Unis 
ont défendu le point de vue que les préoccupations culturelles ne 
devaient en aucun cas l ’em porter sur les préoccupations com m er
ciales et ont adopté à cet égard une position que l ’on peut qualifier 
à ju ste  titre d ’intransigeante. Sur le plan stratégique, ils ont utilisé 
tous les moyens de procédure possibles pour faire en sorte que 
leurs exigences soient reconnues. Jusqu’à la fin, ils ont présenté 
ces exigences com m e incontournables et essentielles à la réalisa
tion d ’un consensus, s’octroyant ainsi, dans les faits, un droit de 
veto. Conscients que la vaste m ajorité des Etats n ’appuyait pas ce 
point de vue, ils ont cherché en m êm e temps par tous les moyens à 
retarder la négociation. Dès 2003, lors du débat sur l ’ouverture 
d ’une négociation portant sur la protection de la diversité des con
tenus culturels et des expressions artistiques, ils avaient fait valoir 
q u ’une telle convention était prém aturée et q u ’il était nécessaire 
de procéder à des études afin de déterm iner si elle répondait à des 
besoins réels. Ils ont repris ce point de vue tout au long de la négo
ciation et jusque dans les derniers m om ents du débat sur la con
vention lors de la C onférence générale de 2005.

Mais phénom ène remarquable, cette opposition déterm inée des 
Etats-Unis n ’a pu triom pher de la volonté toute aussi déterm inée de 
la vaste majorité des M em bres de disposer le plus rapidem ent pos
sible d ’un instrum ent international destiné à assurer la protection



et la prom otion de la diversité des expressions culturelles et qui 
placerait la culture sur un pied d ’égalité avec les autres instruments 
internationaux. A u term e de négociations ardues où chacun a dû 
faire des concessions, cette vaste m ajorité des m em bres a consi
déré que le projet de convention finalem ent approuvé reflétait un 
très large consensus et a exprim é le désir que celui-ci soit entériné 
par la C onférence générale com m e convention de l ’U N E SCO . Plu
sieurs Etats partageaient certaines des préoccupations des Etats- 
Unis et la vaste m ajorité aurait souhaité que ces derniers signent 
cette Convention. Mais pratiquem ent aucun n ’était prêt à accepter 
q u ’un seul M em bre puisse dicter le conten u de la Convention. S ’il 
est des conclusions qui peuvent être tirées de cette négociation, 
c ’est d ’abord et avant tout que la volonté politique, lorsqu ’elle 
s’appuie sur la conviction et le courage, peut parfois triom pher 
d ’obstacles en apparence insurm ontables et que la gouvernance 
internationale peut difficilem ent se construire sur une vision ré
ductrice des besoins humains.

Summary

N egotiation o f  the U N E SC O  Convention on the Protection and 
Prom otion o f  the Diversity o f  Cultural Expressions

Since its beginning in September 2004, the negotiation of the Convention 
on the Protection and Promotion of the Diversity of Cultural Expressions 
has raised a great deal of interest and even tension among UNESCO mem
ber states. A record number of members and non-governmental observers 
have been involved, and, on many occasions, the debates have taken place 
in overflowing rooms. During the study o f the draft convention by Commis
sion IV, on 1 7 October 2005, the debate even had to be temporarily sus
pended in order to fin d  a larger room. Obviously, the negotiations, which 
addressed head on the problem of the interface between trade and culture, 
dealt with a very sensitive matter. On 20 October 2005, the convention was 

finally adopted by the UNESCO General Conference (148 votes for, two 
against, and four abstentions). Considered to be a historical moment by 
several delegations in their closing declaration, the results of this decision 
was vigorously denounced by the United States. It went so far as to assert, in 
a declaration made public by the US embassy in Paris, that the proposed 
convention was deeply flawed since it dealt with trade rather than culture 
and that it therefore fell outside UNESCO jurisdiction. How was such a 
result achieved? This article attempts to clarify these issues, following the 
negotiation step by step as well as the dynamic that led to the ultimate result.



Sommaire

La négociation de la convention de l ’U N E SC O  sur la protection et 
la prom otion de la diversité des expressions culturelles

La négociation de la Convention sur la protection et la promotion de la 
diversité des expressions culturelles, qui a débuté en septembre 2004, a sus
cité dès le départ un intérêt considérable et même une certaine tension parmi 
les Etats membres de 1’UNESCO. Un nombre record d'Etats et d'observateurs 
non gouvernementaux y ont pris part; à plusieurs reprises, c ’est dans des 
salles combles que les débats se sont poursuivis. Manifestement, cette négo
ciation qui abordait de front la problématique de l ’interface commerce/ 
culture touchait à une question très sensible. Le 20 octobre 2005, la Con
férence générale de l ’UNESCO adoptait finalement (par 148 voix contre 
deux et quatre abstentions) le texte de la convention qui est maintenant 
ouvert pour ratification par les membres. Mais ce résultat, qualifié de mo
ment historique par plusieurs délégations dans leur déclaration de clôture, 
a été dénoncé avec vigueur par les Etats-Unis, ces derniers allant jusqu'à 
affirmer, dans une déclaration rendue publique par leur ambassade à Pa
ris, que le texte de convention proposé était profondément défectueux parce 
qu 'il concernait le commerce plutôt que la culture et qu 'il était de ce fait hors 
de la compétence de l ’UNESCO. Comment en est-on arrivé à ce résultat? 
C ’est la question explorée dans le présent article, en examinant le déroule
ment de chacune des trois séances de négociation et en remontant le cours 
des événements qui ont conduit à l ’adoption de la Convention par la Con

férence générale.


